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Ouf !!! Commencé le 13 janvier, notre plus gros chantier 
du mandat, la voie verte urbaine, est terminée et la 
circulation est normalement rétablie. Dans mon édito 
de décembre, je vous demandais de la compréhension 
et de l’indulgence puisque vos déplacements ont été 
perturbés et même, pendant quelques jours très 
perturbés. Certes, durant ces 5 mois de chantiers,  
tout n’a pas été parfait. Nous avons dû nous ajuster 
en permanence au chantier et à ses aléas mais nous 
avons tout mis en œuvre pour que l’information circule 
le mieux possible avec un « groupe WhatsApp » dédié 
aux exploitants agricoles pour qu’ils adaptent leurs 
déplacements.
Ça n’a pas été simple, non plus, pour les transports 
collectifs, pour les scolaires notamment, mais nous avons 
toujours trouvé des réponses avec la compréhension 
des familles et des professionnels du transport.
Vous avez pu voir qu’après avoir « pesé le pour et le 
contre », la pergola a finalement été démontée. Ça m’a 
fait un petit pincement au cœur même si, à l’époque, en 
2001, elle avait été décriée.
Un grand merci à vous tous puisque, globalement, la 
population a accepté et compris les désagréments 
imposés, nous faisant confiance.
Il reste à observer comment les aménagements réalisés 
vont « fonctionner », nous réservant la possibilité de 
procéder à quelques ajustements si besoin. En tout cas, 
nul doute que les mobilités douces progressent sur 
Argentré.

En outre, je rappelle que la commune va passer en 
priorité à droite. Cela se fera dans la 2ème quinzaine 
de juillet, le temps de modifier les marquages au sol et 
d’adapter la signalisation.

Deux autres chantiers sont terminés : le 
réaménagement du parking des Sports et 
l’aménagement de l’arrière de la mairie. 
Concernant le parking des Sports, nous avons décidé 
qu’il sera réservé aux utilisateurs des équipements 
sportifs et de la salle de la Jouanne qui est de nouveau 
disponible à la location. 
Par ailleurs, même si les plantations et le gazon ne 
seront faits qu’après l’été à l’arrière de la mairie, les jeux 
et le City Stade peuvent être utilisés sans problème.

Reste le 4ème chantier : La réhabilitation du pôle 
de la Vallée suit normalement le planning avec 
une fin de travaux prévue pour la fin d’année, date à 
laquelle la salle des fêtes et la salle de la Vallée, rénovées, 
pourront « reprendre du service ».

A ces 4 chantiers, s’ajoute maintenant la 
réhabilitation de la maison médicale et son 
extension de 117m² pour accueillir de nouveaux 
praticiens. Nous nous sommes mis d’accord avec les 
professionnels de santé sur le programme à réaliser 
et le permis de construire a été déposé fin mai par 
l’architecte. Il est donc en cours d’instruction avec un 
début de chantier au 4ème trimestre de cette année. 
Cela devrait nous permettre d’avoir une meilleure offre 
de soins pour nos concitoyens.

Enfin, vous avez peut-être remarqué la pose d’un câble 
enterré de 20 000 volts dans la rue des Sports par 
Enedis. À terme, ce câble reliera le transformateur 
de La Ronce (rue de Bel Air) à celui du bas de la 
rue de la Vallée. A cette occasion, nous réfléchissons 
à l’effacement des réseaux dans ces deux 
rues de Bel Air et de la Vallée puisque les 
chaussées vont être défoncées pour les besoins de ce 
câble de 20 000 volts. Ces effacements qui pourraient 
être faits avant la fin de l’année, sont à l’étude avec 
Territoire d’Énergie 53, notre partenaire pour ce type 
de travaux.

Vous voyez bien que cette année 2025 est chargée en 
travaux qui vont quelque peu transformer la commune 
au bénéfice de nos concitoyens et ce, dans le sens de 
l’intérêt général.

Très bel été à toutes et à tous après notre 
rendez-vous le vendredi soir 4 juillet pour notre 
traditionnel « Argentré fête l’été ». 

Le Maire,
Christian LEFORT

christian.lefort@argentre.fr

Grands travaux :  

Fin et suite

Édito
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Délibérations municipales  
Mise à disposition de ter-
rains de sports en vue de 
la réalisation d’ombrières 
photovoltaïques.
La commune a été sollicitée 
par Mayenne Ombrières pour 
l’installation et l’exploitation 
d’ombrière de 121 kWc route de 
Louvigné (en contrepartie d’un 
loyer annuel de 100 € sur 30 ans).

Projet courts de tennis aux 
Marzelles 
Le Comité départemental de 
tennis et la Ligue de tennis des 
Pays de la Loire utilisent déjà les 
équipements sportifs communaux 
et ont proposé de financer une 
nouvelle structure qui comporterait 
deux courts couverts et un court 
extérieur. Le coût prévisionnel 
de l’opération s’établirait à 717 
500 € HT : fédération française 
de tennis 250 000 €, ligue des 
pays de la Loire 85 000 €, comité 
départemental de tennis 100 000 €, 
conseil départemental 115 000 € 
et autofinancement communal 
167 500 €.

Bourses et aides aux étu-
diants 
Nolwenn Chantrel, partie à Tokyo 
du 1er janvier 2025 au 30 juin 2025 
dans le cadre de son Master, a reçu 
une bourse de 300 €.

Enquête publique Parc 
Grand Ouest
Un avis favorable a été donné à 
l’enquête publique relative à la 
création du parc Grand Ouest, à 
la connexion routière entre la RD 
131 et la RD 32 et à la création de 
l’échangeur autoroutier. La surface 
du parc s’est réduite à 124 hectares 
dont 63 hectares (composés 
de 9 macro-lots) pour accueillir 
des entreprises et 61 hectares à 
vocation agricole. Seul subsiste le 
risque d’une circulation accrue et 
inadaptée de véhicules traversant 
la commune (d’où la demande de 
création d’une liaison entre la RD 57 
et la RD 32). 

Eclairage public – parking 
complexe sportif
Territoire d’énergie Mayenne 
propose la pose d’un mat solaire 
avec détection sur le parking du 
complexe sportif pour un coût de 
4 050 €.

Vote des taux d’imposition 
2025
Pour l’année 2025, le taux de taxe 

d’habitation est fixé à 20,46 %, 
celui pour la taxe foncière sur les 
propriétés bâties à 51,11 % et 52,13 
% pour les propriétés non bâties.

Subvention à caractère 
humanitaire
La commune a accordé une 
subvention de 200 € à l’association 
Deltoïde qui regroupe 3 étudiants 
infirmiers (dont 2 argentréennes) 
pour le financement d’un stage 
humanitaire au Vietnam, en mai 2025, 
destiné à aider l’hôpital pédiatrique 
de Dong Nai à Biên Hòa.

Cimetière - Reprise de 
concessions
Des concessions ont été déclarées 
en état d’abandon et ont donc été 
reprises dans le domaine public 
communal en vue d’une nouvelle 
attribution : A5, A8, A15, A17, A18, 
A19, A25, A35, A54, A55, A72, A74, 
A75, A76, A77, A80, A82, A85, B6, 
B8, B53, C6, C40, C82, C94, D12, 
D20, D27, D31, D40, D49, D59, 
D71, D90, D99. 

Eclairage public de la 3ème 
tranche des Coprins – Ter-
ritoire d’Énergie Mayenne
Dans le cadre des travaux de finition 
de la 3ème tranche du lotissement 
des Coprins, Territoire d’Énergie 
Mayenne réalisera les travaux pour 
47 790 €.

Politique européenne de 
cohésion sociale
L’Association Française du Conseil 
des Communes et Régions 
d’Europe s’inquiète des négociations 
budgétaires de l’Union Européenne 
et propose de sensibiliser les 
pouvoirs publics afin de préserver la 
politique européenne de cohésion 
mise en place jusqu’à maintenant  
(fonds européen de développement 
régional, fonds social européen…).

Vente des logements Ha-
meau du Palis
Le locataire d’une maison 
communale quittant son logement, 
la mairie a souhaité vendre cette 
maison pour 110 000 € net vendeur. 
Par ailleurs, les locataires d’une 
autre maison ont souhaité acquérir 
leur logement. Il a été décidé de 
minorer le prix de vente (80 000 €) 
à condition d’être locataire depuis 
plus de 10 ans, de ne pas être 
imposable et de ne pas revendre le 
bien dans les 5 ans.

Décisions modificatives 

budgétaires
Sont ajoutés au budget : 1000 € 
pour le CMJ pour des panneaux 
d’information, 220 € la semaine 
olympique et paralympique, 3 265 
€ pour le dégrèvement de la taxe 
d’habitation pour les logements 
vacants, 5 900 € pour la réparation 
d’une des flèches latérale de 
l’église, 1 000 € pour la dépose de 
l’éclairage de la pergola et 3 100 € 
pour les frais d’agence immobilière 
pour l’acquisition de la maison rue 
de Ballée.

Appel d’offres de voirie
Suite au diagnostic de voirie, un appel 
d’offre pluriannuel d’entretien des 
voiries et des chemins ruraux a été 
lancé. Parmi les trois candidatures 
reçues, le marché de 60 000 € H.T. 
par an a été atrribué à l’entreprise 
FTPB.

Adhésion Laval Image « 
Vers un autre regard »
Dans le cadre du projet photos qui 
se déroulera de juin à septembre 
2025, la bibliothèque a adhéré 
à l’association Laval Image (qui 
interviendra à quatre reprises : 
deux balades photo, un atelier 
développement et une exposition) 
pour un coût de 120 €.

Acquisition terrain rue des 
Sports
Une pointe d’un terrain, à l’arrière 
de la salle de la Jouanne, va être 
acheté (199 m² au prix de 20 €/m²) 
pour créer un cheminement piéton 
et améliorer l’espace situé à l’arrière 
de la salle de la Jouanne.

Jurés d’assises 2026
Comme tous les ans, le conseil 
municipal a procédé publiquement 
au tirage des neuf électeurs âgés de 
plus de 23 ans afin de figurer sur la 
liste départementale annuelle des 
jurés d’assisses pour l’année 2026. 
Les intéressés ont été contactés 
directement.

Projet d’éclairage public – 
Rue du Bocage/Rue de la 
Jouanne
Il est nécessaire de reprendre 
l’éclairage public rue du Bocage 
pour éviter de multiplier le nombre 
de boîtes de jonction et de refaire 
le réseau de la rue de la Jouanne du 
fait de l’absence de « tresse » de 
terre. Territoire d’énergie Mayenne 
propose de réaliser ces travaux 
pour 15 390 €.
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De nombreux habitants des Co-
prins ont souhaité que l’espace de 
rencontre enherbé puisse accueillir 
des jeux pour les jeunes enfants.
Un groupe de familles piloté par 
Morgane Lebrech a permis de faire 
des choix de jeux adaptés, péda-
gogiques et surtout des jeux que 
nous ne retrouvons pas chez soi.

Cet espace devenu un lieu très fré-
quenté essentiellement par les rive-
rains doit rester propre durablement.
Chacun est invité à ramener ses 
déchets à la maison et à porter 
une attention particulière aux nui-
sances sonores (cris et musique). 
Donc nous n’installerons pas de 
poubelles dans cet espace afin d’im-

pulser le réflexe citoyen de respect.

L’usage de la toile tissée verte, 
grise ou noire est dorénavant 
très fortement déconseillé pour 
des raisons de pollution et d’ap-
pauvrissement des sols. De plus 
avec le temps la toile vieillit mal.
La remplacer devient une né-
cessité et ce d’autant que le jury 
des Villages Fleuris de France 

nous le recommande vivement 
pour conserver notre 2ème fleur.

Nous disposons de maté-
riaux biodégradables à base 
de chanvre et de copeaux 
fibreux qui offrent une bonne 
stabilité en permettant une vitalité 
des sols et limitant les arrosages.

Enlever les anciennes toiles tissées est 
parfois compliqué et prend du temps. 
Ce chantier est engagé depuis 
3 ans et nous le poursuivons 
sur nos parterres des espaces 
publics. Vous êtes invités à en 
faire de même sur vos haies en 
proximité de voirie communale. 

Nouveaux jeux aux Coprins

De la toile tissée au géo textile 
100% biodégradable à base de 
chanvre

 Antoine Rivière

 antoine.riviere@argentre.fr 
 

Commission environnement

 Antoine Rivière

 antoine.riviere@argentre.fr 
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Commission finances

Le conseil municipal a adopté, lors 
de sa séance du 13 mars 2025, le 
budget primitif pour l’année en 
cours, fruit de plusieurs mois de 
travail, d’échanges et d’arbitrages 
menés entre les élus et les respon-
sables techniques de la collectivité.
Ce budget s’inscrit dans la continui-
té du débat d’orientation budgétaire 
(DOB) de janvier 2025, qui a per-
mis de définir les grandes lignes de 
la trajectoire financière de la com-
mune pour les prochaines années. 
Ce débat (non obligatoire pour les 
communes de 3 000 habitants) per-
met de garantir la cohérence entre, 

les besoins de la population, les am-
bitions de la commune et les capa-
cités financières de cette dernière.
Le budget 2025 a été construit dans 
un contexte économique incertain.
La commune a veillé à maintenir un 
équilibre entre investissements et 
maîtrise des dépenses de fonction-
nement, avec la volonté d’assurer 
une gestion saine et durable des fi-
nances communales.
Les projets à lancer ou à poursuivre 
en 2025 sont : la rénovation énergé-
tique, le renforcement des mobilités 
douces et des cheminements pié-
tons ainsi que la modernisation ou la 

création d’équipements pour la po-
pulation. Les décisions budgétaires 
traduisent la volonté de soutenir les 
actions sociales, la vie associative et 
les services publics de proximité
Les projets d’investissement de 
2025 ne nécessiteront pas le re-
cours à l’emprunt.
A l’issue de la préparation bud-
gétaire, la municipalité a choisi de 
maintenir les taux des impôts fon-
ciers au même niveau pour l’année 
2025. 

Budget 2025

Section de fonctionnement 
Recettes

Principales dépenses

Impôts locaux  
et taxes

1 631 870 €

217 010 €

Dotations de l’Etat 
et subventions et 
participations

858 390 €

Redevances scolaires et 
à caractère de loisirs

323 400 €

Revenus d’immeubles
230 420 €

Recettes  
diverses      

Charges de 
personnel

1 360 210 €
Voirie/Espaces 
verts (fourniture 
et entretien)

Ecole/Enfance 
Jeunesse/ 
Restauration

291 000 €

364 070 €

Batiments (fournitures  
et entretien)

283 770 €

Vie associative/
Bibliothèque

115 260 € 
dont 76 000 € 

aux associations

Autres charges de 
fonctionnement

337 840 € 
dont 82 000 € 

intérêts d’emprunts

 Clarisse Legay-Leroy

 clarisse.legayleroy@argentre.fr 
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Section d’investissement

Subventions et adhésions aux 
associations

Principales dépenses nettes  
(subventions et aides financières déduites)
 
Voie verte urbaine Nord-Sud ......................................................................... 456 580 €
Rénovation énergétique du Pôle de la Vallée ............................................... 442 490 €
Divers investissements (bâtiments, réserves foncières…)........................ 417 970 €
Aménagement arrière de la mairie ................................................................ 363 131 €
Maison médicale  .............................................................................................. 270 800 €
Remboursement du capital des emprunts ................................................... 171 960 €
Terrains de Tennis les Marzelles ..................................................................... 167 500 €
Acquisition matériel (dont écoles) ................................................................ 127 930 €
Parking complexe sportif................................................................................. 109 350 €
Rénovation éclairage public ............................................................................ 108 430 €

Union Sportive Argentréenne (US Argentré)  
Fonctionnement  ..............................................................................................................  17 300 €
Animateur sportif  ...........................................................................................................  14 300 € 
Fête du sport ....................................................................................................................  800 €

Culture
ANIMATION ARGENTRE (AAA) ................................................................................  14 000 €

École
ASS SPORTIVE CULTURELLE ECOLE ARGENTRE .................................................  11593 €

Autres associations
ADMR ................................................................................................................................  5 451€ 
Comité de jumelage ........................................................................................................  1 642 € 
         Société protectrice des animaux (SPA) ............................................................  1 490 €
           Familles Rurales ..................................................................................................  1 000 € 
                    Ass des Maires de la Mayenne ..............................................................  870 € 
                       Club des aînés .....................................................................................  700 € 
                          Conseil Architecturale Urbanisme Environnement ..................  550 € 
                          Société de pêche (A.A.P.P.M.A d’Argentré - Bonchamp) .........  500 € 
                         Synergies ............................................................................................  500 € 
                        Les Babie’s ...........................................................................................  350 € 
                         Polleniz ...............................................................................................  350 € 
                           Groupement Employeurs Métiers partagés ..............................  300 € 
                           Société pomologique .....................................................................  300 € 
                         UDAF de la Mayenne .......................................................................  300 €
                        Ass. des Communes et Régions d’Europe .....................................  255 € 
                       Ass. des Conciliateurs de justice ......................................................  250 € 
                    Fondation du patrimoine .......................................................................  200 € 
                 Conseil National des Villes et Villages Fleuris (CNVVF) .....................  175 € 
             Mayenne Nature Environnement ..................................................................  150 € 
La Maison de l’Europe 53 ...............................................................................................  75 € 
Société d’horticulture de la Mayenne ..........................................................................  50 € 
Comité départemental de la randonnée .....................................................................  40 €

Actions humanitaires 
Association pour le Don du Sang .................................................................................  150 € 
Téranga 53 ........................................................................................................................  250 € 
Actions humanitaires (non affectées)...........................................................................  600 € 
  Subventions non affectées ...........................................................................................  1 509 €

  TOTAUX ..................................................................................  76 000 €
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Tableaux tarifs 2025/2027

Tarifs 2025 Tarifs 2026 Tarifs 2027

SALLE DES FÊTES (200 personnes assises)
Particuliers 
Entreprises  
résidant sur  
la commune

Forfait WE 266 € 271 € 277 €
Forfait journée (du lundi au vendredi) 106 € 108 € 110 €
Saint Sylvestre 399 € 407 € 415 €
Sépulture (du lundi au samedi) 106 € 108 € 110 €

Associations  
communales

Forfait WE 160 € 163 € 167 €
Forfait journée (du lundi au vendredi) 80 € 82 € 83 €
Saint Sylvestre 239 € 244 € 249 €
Assemblée Générale, Galette des rois, réunions - € - € - €
SALLE DE LA VALLÉE (50 personnes assises)                      (80 personnes)

Particuliers 
Entreprises  
résidant sur  
la commune

Forfait WE

Salle 
indisponible 
suite aux 
travaux

200 € 204 €
Forfait journée (du lundi au vendredi) 80 € 82 €
Saint Sylvestre 300 € 306 €
Assemblée Générale, Galette des rois, réunions 80 € 82 €

Associations  
communales

Forfait WE 120 € 122 €
Forfait journée (du lundi au vendredi) 60 € 61 €
Saint Sylvestre 180 € 184 €
Assemblée Générale, Galette des rois, réunions - € - €

SALLE DE LA JOUANNE (50 personnes) 
Particuliers 
Entreprises  
résidant sur  
la commune

Forfait WE 132 € 135 € 137 €
Forfait journée (du lundi au vendredi) 53 € 54 € 55 €
Saint Sylvestre 198 € 202 € 206 €
Sépulture (du lundi au samedi) 53 € 54 € 55 €

Associations  
communales

Forfait location 79 € 81 € 82 €
Forfait journée (du lundi au vendredi) 40 € 41 € 42 €
Saint Sylvestre 119 € 121 € 124 €
Assemblée Générale, Galette des rois, réunions - € - € - €

L’ESCAPADE (350 personnes)
Particuliers 
Entreprises  
résidant sur  
la commune

Forfait WE : salle hors office traiteur 692 € 706 € 720 €
Forfait WE : office traiteur 253 € 258 € 263 €
Forfait journée (du lundi au vendredi) : salle hors service traiteur 276 € 282 € 288 €
Forfait journée (du lundi au vendredi) : office traiteur* 149 € 152 € 155 €

Associations  
communales

Forfait WE : salle hors office traiteur 416 € 424 € 432 €
Forfait WE : office traiteur 183 € 187 € 191 €
Forfait journée (du lundi au vendredi) : salle hors office traiteur 208 € 212 € 216 €
Forfait journée (du lundi au vendredi) : office traiteur* 149 € 152 € 155 €
Forfait ménage : office traiteur (si location gratuite avec ménage de la 
salle)

45 € 46 € 47 €

Forfait ménage (salle, bar, hall, sanitaires, office traiteur)* 161 € 164 € 167 €
Forfait ménage (loges)* 22 € 23 € 23 €
Heure réparation - remise en état 22 € 23 € 23 €
Installation et démontage des tribunes 214 € 219 € 223 €

LOCATION DE MATERIELS
Particuliers/
entreprises 

etc...

Benne déchets verts 60 € 61 €
1ère Travée avec bâche 82 € 84 €
Travées avec bâches supplémentaires 26 € 27 €

DROIT DE PLACE
A l’année 170 € 173 €
Par passage ou jour de présence 6 € 6 €
Par passage (cirque, spectacle, ...) 54 € 55 €

CIMETIERE
Colombarium (15 ans) 365 € 372 €
Colombarium (30 ans) 731 € 746 €
Colombarium (50 ans) 1 096 € 1 118 €
Cavurne (30 ans) 487 € 497 €
Cavurne (50 ans) 731 € 746 €
Concession (30 ans) 183 € 187 €
Concession (50 ans) 304 € 310 €

* Pour les personnes extérieures à la commune, merci de prendre contact avec la mairie pour connaitre les tarifs



p.9

Le bulletin municipal d’Argentré / Juillet 2025 / n°68

Relais Petite Enfance 

Qu’est qu’un R.P.E. ? : Il 
s’adresse aux familles et 
aux assistantes mater-
nelles.

• Familles : Il permet de s’in-
former sur les différents mo-
des d’accueil des jeunes enfants 
existant sur la commune et 
d’être accompagné dans la re-
cherche du mode de garde qui 
convient le mieux. Il permet aus-
si d’être renseigné sur les mo-
dalités d’emploi d’une assistante 
maternelle et d’examiner les 
aides dont peuvent bénéficier 
les familles

• Assistantes maternelles : 
Il accompagne les assistantes 
maternelles dans leurs pratiques 

en organisant des ateliers ou 
des réunions et en favorisant la 
formation.

Jusqu’à maintenant, la commune 
ne disposait pas d’un R.P.E. et une 
oppor tunité s’est présentée à 
nous : Nos voisins de Bonchamp 
disposaient d’une animatrice à 
temps complet de leur R.P.E.. 
Cette animatrice a quitté son 
poste et, du fait de la diminu-
tion des assistantes maternelles 
sur leur commune, les élus de 
Bonchamp ont proposé à ceux 
d’Argentré, Louvigné et Soul-
gé-sur Ouette de s’associer avec 
eux pour recruter une animatrice 
à temps complet. Les communes 
ont accepté cette proposition et 

ce R.P.E. va être opérationnel au 
1er septembre. Les coûts sont fi-
nancés à hauteur des 2/3 par la 
C.A.F. de la Mayenne et le solde 
sera par tagé entre les communes.
Concernant Argentré, l’anima-
trice du R.P.E. disposera du local 
situé en rez-de-jardin de la mairie. 

Enfin, les candidates au poste 
d’animatrice ont été reçues le 21 
mai dernier  dans le cadre d’un 
jury de recrutement et c’est Mme 
Lucie Garnache qui a été retenue. 
Nous lui souhaitons la bienvenue.
 

Un Relais Petite Enfance (R.P.E.) au 1er 
septembre 2025    

 Laurent Brisard 

 laurent.brisard@argentre.fr 

Parce qu’ils donnent de leur 
temps, de leur énergie et de leur 
cœur, les bénévoles et les spor tifs 
méritent d’être mis à l’honneur.
À par tir de cette année, la com-
mune d’Argentré en par tenariat 
avec l’US Argentré lance un nou-
veau rendez-vous : la soirée des 
“Trophées des bénévoles et des 
spor tifs”.
Ce moment festif et convivial 
aura lieu le soir du forum des as-

sociations et aura pour objectif de 
valoriser celles et ceux qui contri-
buent, souvent dans l’ombre, à 
faire vivre notre village, à travers 
le spor t, les associations ou des 
engagements du quotidien.
Qu’ils soient entraîneurs, diri-
geants, jeunes champions, spor-
tifs assidus, soutiens logistiques, 
ou simples bénévoles de tous les 
jours dans les clubs et associa-
tions comme dans la vie commu-

nale, tous ont un rôle essentiel.
Bien sûr, il ne sera pas possible 
de récompenser tout le monde 
dès cette première édition. Mais 
l’ambition est claire : mettre en 
lumière, chaque année, des par-
cours, des actions, des talents, et 
sur tout une belle énergie collec-
tive.
Les habitants auront aussi l’occa-
sion de découvrir les forces vives 
du territoire, dans une ambiance 
chaleureuse et respectueuse de 
tous.
Rendez-vous le samedi 6 sep-
tembre 2025, pour ce nouveau 
temps for t de la vie argentréenne, 
placé sous le signe de la recon-
naissance, de la fier té locale et du 
vivre ensemble.

Argentré lance ses “trophées des  
bénévoles et des sportifs”     

 Christian Lefort 

 christian.lefort@argentre.fr 
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Affaires sportives

CCAS

Prévu par le Code de l’action 
sociale et des familles, le Centre 
Communal d’Action Sociale, indé-
pendant, et fonctionnant avec son 
propre budget, anime les actions 
de prévention et de développe-
ment social sur la commune :
•  Distribution de l’aide 

alimentaire (en par tenariat 
avec la banque alimentaire de la 
Mayenne).

Tous les jeudis, un panier d’ali-
ments est accordé aux familles 
qui en ont besoin (après étude 
de la demande soumise par l’as-
sistante sociale ou directement 
auprès du CCAS).
•  Participation à la com-

mission d’attribution de 
logements sociaux sur la 
commune.

•  Aides financières ponc-
tuelles aux argentréens.

Ce « coup de pouce » peut 
prendre la forme d’une avance de 
trésorerie (sans intérêt) ou à la 
par ticipation à l’épurement d’une 
dette ou au paiement d’une dé-
pense (et non à son règlement to-
tal) ou encore la prise en charge 
d’une par tie d’une licence spor-
tive ou de musique ou l’abonne-
ment de transpor t collectif.
•  Suivi du registre des 

personnes vulnérables, 
fragiles et isolées de la 
commune.

Lorsque les plans « grand froid » 
ou « canicule » sont déclenchés 
par la Préfecture de la Mayenne, 
les personnes inscrites sur ce 
registre sont contactées afin de 
prévenir leur isolement. Afin de 

tenir ce registre mis à jour, n’hési-
tez pas informer le CCAS si vous 
connaissez des personnes qui 
peuvent être fragiles ou isolées.
Le CCAS est composé de 
conseillers municipaux et de 
membres, nommés par le maire, 
qui représentent des associations 
qui oeuvrent dans le domaine de 
l’inser tion et de la lutte contre les 
exclusions, des associations fami-
liales, sur proposition de l’Union 
dépar tementale des associations 
familiales, des associations de re-
traités et de personnes âgées et 
des associations de personnes 
handicapées.
 

Événement annuel organisé à 
l’échelle nationale, la Semaine 
Olympique et Paralympique vise 
à promouvoir la pratique spor tive 
chez les jeunes, tout en sensibili-
sant aux valeurs de l’Olympisme 
: respect, excellence, amitié et à 
l’inclusion par le spor t. L’édition 
2025 s’est déroulée du 31 mars 
au 4 avril.
C’est dans ce cadre qu’a eu lieu, 
le vendredi 4 avril, la première 
édition de la «Course des écoles 
d’Argentré», sous un magnifique 
soleil printanier. Initiée par la mu-
nicipalité, cette rencontre avait 
pour objectif de réunir autour du 
spor t les élèves, les enseignants et 
les parents des deux écoles de la 
commune.
Deux courses relais mixtes 4 x 
600 m ont été organisées pour 
les élèves de CE et CM. Chaque 
équipe, soigneusement constituée 
par Sébastien Dubois, animateur 
municipal en charge de l’anima-
tion, réunissait 2 élèves de l’école 
Saint-Cyr Sainte-Julitte et 2 élèves 

de l’école Jacques-Yves Cousteau, 
favorisant ainsi l’échange et la 
coopération entre les établisse-
ments.
120 enfants ont pris par t à cette 
belle aventure spor tive, encoura-
gés avec ferveur par leurs cama-
rades. Tous ont donné le meilleur 
d’eux-mêmes, dans un bel esprit 
de camaraderie, d’effor t et de 
fair-play, incarnant pleinement les 
valeurs du spor t et de l’Olym-
pisme. Un grand bravo à eux !
Chaque par ticipant est repar ti 
avec une médaille, un goûter bien 

mérité, ainsi que quelques goo-
dies.
Un grand merci à notre anima-
teur spor tif Sébastien Dubois, à 
son stagiaire Axel, ainsi qu’aux 
directeurs d’établissement, en-
seignants, ATSEM et parents ac-
compagnateurs qui ont permis la 
réussite de cette belle initiative.  

Les missions du CCAS     

La semaine olympique et  
paralympique 2025     

 Olivier Bénard 

 olivier.benard@argentre.fr 

 Laurent Brisard 

 laurent.brisard@argentre.fr 
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Interview

Vivre ensemble

Béatrice Baudain et Odile 
Fiancette sont conseillères 
municipales et membres 
du comité communal d’ac-
tion social. 
Béatrice est originaire de Picar-
die. Cette soissonnaise arrive en 
Mayenne avec sa famille à l’âge 
de 6 ans. Plus tard, elle suit des 
études de psychologie à Angers 
pour s’orienter vers le monde 
des Ressources Humaines. De-
puis 12 ans, elle occupe un poste 
de cadre dans le domaine médi-
co-social. 
En 2009, au hasard des visites, 
c’est le coup de foudre pour une 
maison… et pour le village. Séré-
nité, verdure et convivialité sont 
les mots qui lui viennent en tête 

pour résumer cette impression.
Un coup de cœur par tagé par 
Odile Fiancette. Originaire de 
Pornichet, et après des études de 
droit à Nantes et à Limoges, elle 
s’installe en Mayenne en 1999, 
tout d’abord comme collabora-
trice, avant de s’installer comme 
avocate spécialiste en droit privé 
(droit de la famille et des mineurs, 
droit pénal…) en 2008. Cher-
chant une qualité de vie agréable 
tout en restant proche de Laval, 
elle découvre Argentré en 2004 
et offre à la commune deux nou-
veaux habitants : Maxime, qui a 
maintenant 22 ans, étudiant en 
licence STAPS, et Nicolas, futur 
bachelier de 18 ans.
Rapidement, Béatrice devient bé-
névole au sein de l’amicale laïque 
(où elle occupait le poste de 
trésorière). Elle est logiquement 
contactée par Christian Lefor t 
pour entrer dans la liste munici-
pale en 2020. Un challenge qu’elle 
accepte volontiers. Comme elle 
souhaite être active pour la com-
mune, elle par ticipe aux com-
missions des affaires sociales et 
culturelles. 
Odile, elle, a plus d’expérience en 
la matière puisqu’elle termine son 
deuxième mandat avec la volon-
té intacte d’être au service des 
argentréens. Elle rejoint la com-
mission jeunesse dans laquelle 
elle peut par ticiper à des projets 

originaux comme « Ségénial », 
un chantier collaboratif au Séné-
gal autofinancé grâce aux actions 
des jeunes, ou la matinée avec 
Mayenne Nature Environnement 
consacrée à la construction de 
nichoirs. 
Béatrice et Odile par tagent un 
autre point commun. Leur ren-
dez-vous préféré : la journée ci-
toyenne. Ce moment de par tage 
intergénérationnel permet de 
nouer des contacts élargis avec 
la population et de réaliser des 
chantiers au profit des argen-
tréens.
Côté privé, alors que sa fille Ly-
lou performe au tennis, Béatrice 
a choisi de pratiquer la danse « 
Jazz » depuis près de 20 ans au 
conservatoire de Laval Agglomé-
ration et a également par ticipé 
aux ateliers théâtre « Ar théa ». Là 
encore une passion par tagée avec 
Odile qui, en plus de lire au moins 
un roman par semaine (avec une 
petite prédilection pour la litté-
rature russe), adore regarder des 
pièces professionnelles comme 
amateures.
Un souvenir qui amuse Béatrice  : 
pour la pièce « embouteillages », 
afin que les comédiens puissent 
jouer directement dans des voi-
tures, la rue des spor ts avait été 
fermée. Une prémonition, sans 
doute !
 

Les beaux jours sont de retour,  
les animaux sor tent... et les fac-
teurs en sont parfois la cible.
Chaque année, plus de 2 000 
postiers se font mordre avec des 
conséquences parfois graves.

Cinq gestes simples :
•  Assurez-vous que votre chien 

ne puisse pas s’échapper. Lors 
du passage du facteur, fermez 
bien votre por tail ou attachez 

votre chien.
•  Placez votre chien dans une 

pièce à par t avant d’aller ou-
vrir la por te lorsque le facteur 
sonne pour un colis.

•  Si votre chien se met à courir 
en direction du facteur, rappe-
lez le fermement.

•  Vérifiez le bon entretien de vos 
clôtures.

•  Placez votre boîte aux lettres 
afin qu’elle soit accessible de 

l’extérieur, en bordure de voie 
publique et disposez d’une son-
nette aux abords de votre pro-
priété. 

Rappel : les propriétaires de 
chiens sont pénalement respon-
sables des dommages causés.

Ensemble, évitons les incidents 
pour la sécurité de tous.

Zoom sur Odile Fiancette et Béatrice 
Baudain     

Prenons soin des facteurs     
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Aide à la parentalité
Depuis le mois de janvier des 
interventions de professionnels 
à destination des parents sont 
venues compléter les temps d’aide 
aux devoirs mis en place lors de 
l’accueil périscolaire du soir. 
Un mardi soir par mois, un 
professionnel est venu pour un 

temps d’échange avec les parents 
autour de différents sujets (les 
écrans, la nutrition, la gestion des 
émotions, le corps et la puberté et 
le harcèlement)
En moyenne 15 parents ont 
répondu présent à ces temps 
d’échange, qui ont été très 
appréciés. 

Achat de matériel 
Cette année de nouveaux jeux 
d’imitation sont arrivés à l’accueil 
de loisirs. Les enfants ont pu 
découvrir la marchande, l’établi de 
bricolage, la cuisine, la coiffeuse et 
un cabinet médical.  

Jardin potager  
Comme depuis 3 ans, le retour des 
beaux jours a acté la remise en état 
du potager. Un récupérateur d’eau 
a été mis en place pour permettre 
d’avoir un point d’eau au niveau du 
potager, il est alimenté par les restes 
des pichets de la restauration.
Un parterre de fleurs a aussi été 
créé, les enfants ont bêché, semé 
puis clôturé l’espace.
Enfin les carrés existants ont 
été remis en état (revissage de 
planches, désherbages et arrosage).

Eté 2025   
Cet été l’Ile ô loisirs propose 5 
camps : équitation aux écuries de 
la Montglonnière pour les 4-5 ans, 
mer à Saint Malo et multisport à la 
Jaille-Yvon pour les 6-8 ans et les 
9-11 ans.

Sur le centre nous continuons 
de voyager à travers les époques 
avec la découverte de l’époque 
contemporaine, des temps 
modernes et du futur.

POrtrait
Un nouvel animateur est arrivé au secteur adolescent !! Il remplace Vic-
tor depuis le 3 juin et animera la passerelle et oxyjeunes. 
Pour rappel Oxyjeunes (le repère) est ouvert aussi hors période scolaire 
le mardi (17h00 à 19h) ; le mercredi (14h00 à 19h) ; le vendredi (17h00 
à 20h). 
Continuons sur les nouveautés : 
A la rentrée scolaire, un atelier radio sera mis à disposition les mardis et 
les vendredis pour les ados et les mercredis matin pour les enfants de 
la passerelle. Ils seront formés pour être animateurs radio. Les éléments 
seront alors mis sur la chaine You tube « @LaPasserelle-0xyjeunes ». 

Vous êtes un jeune, vous avez des projets en tête : la porte est ouverte pour en échanger. 
Pour retrouver tous nos évènements, venez faire un tour sur nos réseaux instagram et facebook « oxy-
jeuneslerepere ».

Killian

Service jeunesse

à NOter...
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Conseil Municipal des jeunes

En mars, ils ont travaillé sur la création 
des panneaux pédagogiques qui 
indiquent les espaces où leurs arbres 
fruitiers sont plantés : au plan d’eau, 
devant l’école Cousteau et le long 
de la rue des frênes aux Marzelles. 
Rappelez-vous à la cérémonie des 
vœux qui annonçait la nouvelle 
année, ils vous informaient des 
plantations et aussi de la cueillette 
à venir et à partager. Les jeunes 
ont souhaité planter en diffus sur la 
commune. En plus des espaces cités 

ci-dessus, il y en a aussi plantés rue de 
l’Europe aux Faluères.
En mai, les jeunes ont mené un 
atelier “Mégothon” dans le centre 
bourg, vers le cimetière, puis vers 
les Marzelles lors de la journée 
citoyenne du 24 mai. La collecte des 
mégots s’élève à près de 280g quand 
on sait qu’en moyenne un mégot 
pèse 22g, c’est un beau résultat. Le 
service Prévention de déchets de 
Laval agglomération nous avait prêté 
les équipements nécessaires (gants, 
pince, sacs de tri...). Cette balade 
citoyenne a permis aussi de ramasser 
les déchets divers et variés dont 
certains étaient étonnants.
Un autre groupe de jeunes 
accompagnés d’adultes sont allés plus 
en campagne pour une balade sur la 
route de Montroux où des déchets 
de gros calibre ont été récupérés 

comme une roue de voiture mais 
aussi beaucoup de déchets plus 
petits (papiers d’emballage, jeux à 
gratter, bouteilles plastiques...). Nous 
remercions chaleureusement les 
adultes participants et les parents des 
jeunes du CMJ.
Préservons la nature qui nous 
entoure ! Chaque geste citoyen y 
contribuera.

Mayenne nature environnement s’est 
adressé à la commune d’Argentré 
à l’été 2024 pour proposer aux 
deux écoles de la commune de 
travailler sur un même projet qui 
tient à l’environnement qui leur 
est proche. Ce projet fait appel 
aussi à la créativité des enfants : 
une production graphique en est 
le résultat. Elle valorise la faune et 
la flore existantes sur cet itinéraire 
“chemin de la nature” . 
Pourquoi Argentré a-t-il un chemin 
labellisé ?
Argentré possède des trésors de 
biodiversité qu’il faut recenser, 
observer à l’aide de jumelles ou 
de loupes, et aussi avec patience. 
Ce chemin démarre au verger 
pomologique, en bas de Montroux, 
se poursuit par Maritourne et 
emmène le promeneur jusqu’au plan 
d’eau d’Argentré.
Ces trésors naturels, il faut les 
préserver car ils évoluent dans un 
environnement favorable et ces 
espèces vivantes doivent perdurer 
dans ces espaces. Le projet 
environnemental et pédagogique 
“Chemin de la nature” a comme 
objectifs de 
•  Promouvoir la nature ordinaire et 

la rendre accessible à tous ;

•  Permettre aux enfants de découvrir 
la nature à proximité de l’école ;

•  Préserver ces espaces de nature 
pour une meilleure qualité de vie ;

•  Former aux pratiques de gestion 
écologique des espaces ;

•  Valoriser et enrichir le patrimoine 
naturel de la commune.

A raison de plusieurs balades 
commentées par l’éducateur à 
l’environnement de Mayenne Nature 
Environnement, sur les six premiers 
mois de l’année 2025, les enfants de 
2 classes de St Cyr Ste Julitte et 2 

classes de Cousteau ont été surpris 
de découvrir toutes ces richesses 
aux portes de leurs écoles.
Au final, 4 panneaux conçus par les 
enfants, ont été mis en forme par 
MNE, et seront installés courant d’été 
2025 le long du chemin labellisé.
A pieds, à cheval ou à vélo, le chemin 
bien connu des enfants à présent 
vous permettra de partager ces 
curiosités en famille !

Les jeunes élus à l’œuvre 

Le chemin de la nature 

 Florence Vautrain

 florence.vautrain@argentre.fr
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Les CE2-CM à Ste 
Suzanne 
Deux classes se sont rendues à Ste 
Suzanne début mai. Ce fut l’occasion 
pour eux de découvrir ce village 
labelisé « Les plus beaux villages de 
France ». A l’intérieur de la citadelle 
ils ont participé à un jeu de pistes 
puis ont revisité les différentes 
périodes historiques à travers 
différents sites du département de 
la Mayenne.

Visite de la ferme La Gasselinais
Mardi 20 mai, les élèves de maternelle 
ont pris le car pour se rendre à la 
ferme La Gasselinais à Ernée. Là-bas, 
ils ont été accueillis par Guillaume 
et Aurore mais aussi par leur chien, 
Loca . 
Le matin, ils sont allés voir les veaux, 

les vaches et ils ont compris que les 
vaches donnent du lait. Ce lait, une 
fois écrémé peut servir à fabriquer 
du beurre. 
Dans l’après-midi la visite s’est 
continuée et ils ont eu la chance 
d’assister à la naissance d’un veau !

Après-midi Intergénérationnelle
En lien avec notre projet d’année, 
élèves, parents et grands-parents se 
sont retrouvés pour une après-midi 
jeux en extérieurs. Ce moment a 

permis de découvrir de nouveaux 
jeux et de passer un bon moment 
ensemble.

Découverte des nouveaux terrains de Padel
L’U.S Argentré Tennis nous a invité à 
découvrir son nouvel espace dédié 
au Padel. Un sport extérieur qui se 

joue sur un terrain vitré avec des 
raquettes spéciales…Les enfants ont 
aimé cette initiation !!!

École St Cyr-Sainte Julitte

 Sébastien Coutelle        
directeur

 2, rue de Louvigné

 st-cyr.ste-julitte@wanadoo.fr

 02 43 37 32 00

   www.stcyr-stejulitte.fr

à NOter...
Rentrée scolaire le 
lundi 1er septembre

Inscriptions et 
renseignements auprès de  

M. Coutelle au  
02 43 37 32 00  
06 40 13 64 73 

 Florence Vautrain

 florence.vautrain@argentre.fr
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Ce projet en a amené beaucoup 
d’autres. Les élèves de CE-CM 
ont enregistré les chants travaillés 
toute l’année avec Pauline Dezon, 
en studio, au Quarante à Laval, 
toute une matinée. Une expérience 
unique !

Plusieurs spectacles ont été 
proposés par l’association Poc Pok au 
Quarante de Laval : le ciné-concert 
« Nimbus » pour les GS et les CP, « 
Clarté » pour les CE1, « Ysée et la 
traversée du monde pointu » pour 
les CE2, CM1 et CM2.!

Mardi 6 mai 2025 sonnait la fin d’un 
beau projet de plusieurs mois autour 
du chant choral et du spectacle vivant 
avec notre concert «Multipistes 

2025» à l’Escapade (au sein de la 
programmation du Festival des 3 
Eléphants 2025). C’est avec joie et 
émotion que les élèves de la grande 

section au CM2 se sont produits sur 
scène, accompagnés de six musiciens 
professionnels. Quelques élèves se 
sont même essayés au solo !

Dernièrement, les classes de CE2, 
CM1 et CM2 ont eu la chance 
d’explorer le site du Festival des 3 
Eléphants, juste avant son ouverture 
au public. Prochainement, les classes 
de CP et CE1 visiteront la salle de 
spectacle du 6par4 à Laval.

École publique d’Argentré

« Multipistes 2025 » : un projet qui 
restera gravé dans les mémoires ! 

 Anne-Sophie Paumard,  
      directrice

 7, rue des Rochers

 ce.0530094p@ac-nantes.fr

 02 43 37 33 72

   www.ecole-cousteau.org
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Un billodrome à Argentré ! 
Cette année les élèves de CM2 de 
l’école publique se sont réunis pour 
penser à de nouveaux projets qui 
amélioreraient la cour de l’école et 
offriraient plus d’espaces de jeux. 
Après concertation avec les parents 
d’élèves et le corps enseignant, un 
billodrome a été installé près du 
portail de l’école des maternelles. 
Ce billodrome, financé à hauteur 
de 4278 euros par l’amicale laïque 
permettra aux élèves de jouer 
pendant les récréations avec des 
billes, mais aussi des petites voitures 
pour les plus jeunes. L’amicale 
remercie les services techniques 
de la mairie pour leurs conseils et 
la mise en place de la dalle, ainsi 
que l’entreprise Quali cité pour leur 
savoir-faire et leur professionnalisme. 
Cette aire de jeu est aussi disponible 
hors des temps scolaires pour les 

familles du village, nous tenons à ce 
que ce lieu soit respecté par tous 
afin qu’il perdure dans la durée.
N’oubliez pas que notre vide-
greniers annuel aura lieu le 13 
septembre prochain dans l’Allée 
d’Hauterives ! L’équipe de l’Amicale 
Laïque aura le plaisir de vous 
accueillir une fois de plus que vous 
soyez exposant ou visiteur. Repas à 
emporter, buvette et bonne humeur 
seront de la partie. La vente des 
emplacements sera possible à partir 
de début juillet.

Cette année, l’Association des 
Parents d’élèves de l’école Saint-Cyr-
Sainte- Julitte permettra aux élèves 
de CM2 de partir une journée à 
Paris afin d’assister à la finale des 
« Petits Champions de la lecture ». 
Ce concours consiste à lire en 
public un court texte de leur choix 
pendant trois minutes maximum. Le 
jeu se déroule en quatre étapes : 
le meilleur lecteur d’un groupe 
participe à une seconde étape à 
l’échelle départementale, puis à une 
demi-finale régionale sur Internet 
et, pour quatorze champions, une 
grande finale nationale à la Comédie-
Française. Malheureusement, cette 
année, notre petit champion de 
l’école n’est pas parvenu à aller si 
loin. Toutefois, grâce à un tirage au 
sort, cette classe a réussi à obtenir 
ses entrées pour assister à la finale. 
L’association a donc pris la décision 
de prendre en charge une partie 
du transport en train, afin de leur 
permettre de se rendre à la capitale. 

Une grande partie de la classe a 
donc répondu présent pour cette 
journée enrichissante, qui aura lieu 
le mercredi 25 juin, rejoints par les 
petits champions des deux années 
précédentes. Ils seront accompagnés 
par leurs deux instituteurs, ainsi 
que notre bibliothécaire Luce et 
profiteront du voyage pour se 
promener et découvrir des lieux 
culte de Paris, avant de rejoindre la 
Comédie-Française. Les finalistes de 
ce concours auront l’occasion de 
lire devant le public, les quinze livres 
retenus sur la scène, en présence 
des autrices et des auteurs. Une 
journée chargée pour ces élèves 
mai qui promet de leur permettre 
d’avoir de bons souvenirs de cette 
fin d’année de primaire.

 Maïwenn Pelicot

 apel@stcyr-stejulitte.fr

Amicale laïque

APEL

 Marie Chaillou

 argentre.amicale.laique@gmail.com
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à NOter...
Nous vous rapellons 

les dates de nos 
futurs évênements 

auxquels nous 
vous attendons 

nombreux 

-  Septembre / Octobre :  
Vente de brioches

-  Dimanche 30 Novembre : 
Marché de Noël

- Dimanche 1er Février : Loto

- Dimanche 21 Juin : Kermesse



p.18Le bulletin municipal d’Argentré / Juillet 2025 / n°68

Grands  
travaux 
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Des chantiers au-
jourd’hui, pour être 
mieux demain !
Depuis le dernier bulletin municipal, 
certains espaces de la commune 
ont bien changé :
•  L’aménagement du lotissement 

du Vallon a été finalisé avec les 
plantations, l’espace détente et 
la signalisation pour la circulation 
apaisée

• La rue des sports s’embellit grâce 
à des travaux de grande envergure 
(eaux pluviales, renouvellement de 

l’adduction d’eau potable, change-
ment des candélabres et création 
de la voie douce partagée)
• La rue du bocage poursuit son 
évolution avec un renouvellement 
de l’adduction d’eau potable et 
création de la voie douce partagée 
qui reliera le bourg aux lotisse-
ments des Gasneries, des Coprins, 
des Vignes, du Champ de la vigne 
et des Cardinières.
• L’arrière de la mairie mue pour 
donner vie à un espace intergé-
nérationnel avec des jeux pour 
enfants, un city-stade, des agrès de 

sports et un espace de verdure 
propice à la détente.
Vous avez été au cœur des tra-
vaux durant ce premier semestre 
de l’année 2025, patients et com-
préhensifs, avec l’envie de voir ces 
travaux aboutir à de beaux aména-
gements. 

‘‘
‘‘

Merci à vous,  
argentréennes et  

argentréens, pour votre 
patience et votre  
compréhension !

Liaison douce vers  
rue de Bruxelles Sens unique de circulation

Espace détente  
(jeux de boules et banc

Le Vallon 
Ce lotissement des années 1970 
méritait un rafraichissement global 
avec des réseaux enfouis et des 
abords végétalisés.
La conception des places de sta-
tionnement contribue à l’infiltration 

de l’eau dans les sols grâce aux pa-
vés posés. 
Selon la réglementation soutenue 
par la Prévention routière, le sta-
tionnement a également changé : 
dorénavant, il faut se stationner en 
marche arrière, en épi.

Ce lotissement présente des 
connexions inter-quartiers (Fa-
luères, centre bourg, Plessis). Les 
riverains sont satisfaits du change-
ment et se réjouissent des travaux 
d’embellissement pour leur quar-
tier.

L’arrière de la mairie : 
espace où il fait bon 
vivre  
Nous entrons enfin dans la phase 
concrète du projet.
Les engins ont investi le terrain 
pour le modeler à la topographie 
de l’aménagement. Il est à noter 
qu’aucun matériau ne sera évacué, 
terre et pierre sont réutilisé sur 
place. 
Le city ainsi que les différents 
jeux, excepté le toboggan, seront 
accessibles dès la fin juin, pour le 
bonheur des enfants qui attendent 
ce moment avec impatience. 
Le cheminement à travers l’amé-
nagement sera également possible; 
malheureusement, les plantations 
et l’engazonnement ne pourront se 
faire qu’à l’automne afin de leur ga-

rantir une implantation maximale.
Nous tenons à souligner le travail 
remarquable de l’équipe de TLTP, 
notamment le remplissage des 
gabions, chaque pierre étant posi-
tionnée manuellement. Nous avons 
hâte de tous vous accueillir dans ce 
nouveau lieu à vocation intergéné-
rationnelle, convivial et ludique.

Sens unique de  
circulation  
Une circulation apaisée avec des 
connexions de liaisons douces in-
ter quartiers permettent aussi des 
trajets sécurisés : le bas de l’es-
pace aménagé propose une voie 
douce qui permettra de rejoindre 
la voie douce rue des sports,  
en passant par la rue des Terrasses 
(zone 30km/h).
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Réalisation enrochement  
virage rue des sports

Travaux rue des sports / rue 
des rochers

Virage du haut de la 
rue des sports

La liaison Nord-Sud : 
une accumulation de 
travaux qui a nécessi-
té un sens de l’adap-
tation de la part de la 
population   

Pourquoi les travaux pour 
la voie verte urbaine durent 
si longtemps ?
Pour y répondre, il faut savoir que 
lorsque des travaux sont prévus sur 
une route - d’autant plus que la rue 
des Sports et la rue du Bocage sont 
des routes départementales -, il 
faut informer tous les propriétaires 
de réseaux aériens et sous-ter-
rains (eaux, électricité, fibre ...). S’ils 
ont des travaux de rénovation ou 
d’amélioration de leurs réseaux à 
effectuer, ils doivent se manifester. 
D’ailleurs, c’est ce qui s’est passé 
lorsque ENEDIS a mentionné sont 
projet d’enfouissement du câble à 
haute tension, tardivement vis à vis 
du démarrage du chantier. Ce câble 
reliera Changé à Evron. Il aura pour 
finalité, en 2026, d’améliorer la qua-
lité du réseau électrique sur ce ter-
ritoire. En janvier dernier, il a donc 
fallu prendre en compte ces tra-
vaux supplémentaires, à la charge 
du propriétaire de réseau, c’est à 
dire ENEDIS. 

Quel impact pour la com-
mune ?   
Le transport scolaire a été dans 
l’impossibilité de passer au carre-
four des Terrasses pendant plu-
sieurs jours (en avril et juin). En lien 
avec RAPT Dev qui est en déléga-
taire du transport urbain lavallois, 
un service alternatif a été apporté 
aux enfants qui étaient privés de 
desserte scolaire. Les familles ont 
su se montrer coopérantes et com-
préhensives. 
La rue des Sports est une route 
départementale, c’est donc au 
Conseil départemental de la 
Mayenne que revient le paiement 
du tapis de la chaussée puisqu’il est 
gestionnaire du réseau de voirie 
départementale. Le tapis d’enrobé 
est fait d’un seul tenant permettant 
une meilleure durée de vie. En effet, 
ces travaux ont lieu seulement tous 
les trente à quarante ans. Aucun 
travaux de voirie ne devraient voir 
le jour sur ce tapis d’enrobé pen-
dant les cinq prochaines années. 
C’est pourquoi, il est si nécessaire 
de faire le point en amont sur les 
réseaux existants sous la chaussée.
Une fois ces travaux d’enrobé faits 
sur la rue des Sports et l’applica-
tion de l’enrobé brun sur la voie 
douce, le nouveau visage d’une des 
artères principales de la commune 
se dévoilera. En face des écluses 
existantes, la structure de la voie 
douce a été renforcée pour per-
mettre aux engins agricoles de la 
franchir lors des convois excep-
tionnels, sans abîmer l’enrobé brun. 
Cet aménagement résulte de la 
concertation qui s’était tenue avec 
les agriculteurs de la commune, en 
amont de la réunion publique de 
décembre 2024.
Le choix de l’enrobé brun pour 
la voie verte urbaine permet de 
mieux visualiser l’espace dédié aux 
mobilités douces (piétons, cyclistes, 
cavaliers), séparément de la voirie.

Pour rappel, le station-
nement sur la voie verte 
urbaine est strictement 
interdit, sous peine  
de verbalisation. 

Des élus impliqués au 
suivi des travaux : un 
planning des travaux 
serré mais tenu !   
Plusieurs natures de travaux étaient 
à conjuguer : travaux de renouvel-
lement d’adduction d’eau potable 
dans la rue des sports, optimisa-
tion de l’évacuation des eaux plu-
viales, déplacement de candélabres, 
et travaux de voirie pour la voie 
douce. 
Du point de vue de l’équipe muni-
cipale, pour suivre tous ces travaux, 
Sophie Boulin, adjointe en charge 
de l’urbanisme, a été sur le pont 
chaque semaine pour les réunions 
de chantier tant avec les services 
des Eaux de Laval agglomération 
qu’avec EUROVIA et le cabinet 
d’étude TECAM pour le suivi de 
projet de voie verte urbaine. 
Michel Drocourt, adjoint au bâti-
ment et patrimoine, a aussi apporté 
son soutien quant au suivi des tra-
vaux liés à l’éclairage public (opéra-
teur du réseau : Territoire Energie 
Mayenne). 
Morgane Le Brech, conseillère mu-
nicipale déléguée aux mobilités et 
aux affaires scolaires, a su égale-
ment faire le lien avec les écoles 
primaires de la commune mais 
aussi avec RAPT Dev pour que 
les familles des collégiens et collé-
giennes, et les usagers de la ligne I 
TUL soient le mieux informés pos-
sible et rassurés face aux change-
ments.
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Nouvelles règles 
de circulation : 
généralisation de la 
priorité à droite dans 
le bourg d’Argentré  

Une fois ces chantiers bien menés 
et presque achevés, la commune 
verra la priorité à droite se géné-
raliser dans le bourg, courant d’été.

La priorité à droite est déjà appli-
quée sur la commune comme aux 
carrefour des Terrasses avec la rue 
des Sports, rue du Bocage avec la 

route de Saint Cénéré, ainsi que 
dans les lotissements. 

Néanmoins, pour les mo-
difications à venir, il fau-
dra doubler de vigilance 
notamment à certains car-
refours très fréquentés tels 
que :
•  Carrefour de la Rue de l’Europe 

avec rue du Maine,
•  Carrefour du haut Plessis et bas 

Plessis avec la rue du Maine,
•  Rue des sports avec la rue de 

Beausoleil (zone de rencontre à 

20km/h) 
•  Rue des Marzelles avec la rue du 

Maine (sortie de U-Express)
•  Rue des Rochers avec la rue des 

sports,
Enfin, un feu récompense sera ins-
tallé sur la rue du Maine, avant l’en-
trée dans le quartier du Vallon. Cela 
permettra de réguler la vitesse des 
véhicules à 30km/h pour leur arri-
vée dans le centre-bourg.

ATTENTION
modifications 

récentes des lieux
PRIORITÉ À DROITE

ATTENTION
modifications 

récentes des lieux
PRIORITÉ À DROITE

ATTENTION
modifications 

récentes des lieux
PRIORITÉ À DROITE

ATTENTION
modifications 

récentes des lieux
PRIORITÉ À DROITE

ATTENTION
modifications 

récentes des lieux
PRIORITÉ À DROITE

ATTENTION
modifications 

récentes des lieux
PRIORITÉ À DROITE

ATTENTION
modifications 

récentes des lieux
PRIORITÉ À DROITE

ATTENTION
modifications 

récentes des lieux
PRIORITÉ À DROITE

ATTENTION
modifications 

récentes des lieux
PRIORITÉ À DROITE

ATTENTION
modifications 

récentes des lieux
PRIORITÉ À DROITE

ATTENTION
modifications 

récentes des lieux
PRIORITÉ À DROITE

 Morgane Le Brech 
Sophie Boulin 
Michel Drocourt 
Florence Vautrain 
Laurent Brisard

‘‘ ‘‘L’été 2025 sera propice aux balades 
sur les cheminements doux,  

l’idéal pour s’adapter aux nouveaux 
aménagements ! 

ATTENTION
modifications 

récentes des lieux
PRIORITÉ À DROITE

ATTENTION
modifications 

récentes des lieux
PRIORITÉ À DROITE

ATTENTION
modifications 

récentes des lieux
PRIORITÉ À DROITE

ATTENTION
modifications 

récentes des lieux
PRIORITÉ À DROITE
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 Vie  associative 
 et  culturelle 
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Comme tous les ans (depuis 2013 
!), les argentréens se donnent ren-
dez-vous pour fêter le début de l’été 
(ou la fin de l’école… c’est selon !). 
Cette année, la date à retenir est 
le vendredi 4 juillet pour un pro-
gramme 100% local ! 

En première partie de cette édition 
2025, à partir de 19h, place de l’église, 
le groupe Styl’Rock, avec l’argentréen 
Fred Fontaine, qui proposera des 
reprises cultes pour faire chanter 
toutes les générations… A partir 
de 20h30, devant la mairie, c’est DJ 
Colemay (alias Corentin Levieux, lui 
aussi d’Argentré) qui s’empare des 
platines pour faire danser le public. La 
buvette sur place est assurée par la 
Cravache d’Or tandis que l’US Foot-
ball s’occupe de vous rassasier avec 
les traditionnelles saucisses-frites. 
A partir de 22h30, tout le monde 
est invité à descendre la toute neuve 
rue des sports pour la traditionnelle 
« descente fluo » afin de se retrou-
ver à 23h au plan d’eau pour le feu 
d’artifice musical proposé par Plein 
Ciel Pyrotechnie avec un thème dé-
saltérant (« Cocktails », à consom-
mer, bien sûr, avec modération) au 
son des années 90 !!! Le spectacle 
commencera avec le vert du Mojito, 
pour se poursuivre avec le turquoise 

du Blue Lagoon, le rouge éclatant du 
Bloody Mary, le blanc immaculé du 
White Lady, ou l’orangé de la Tequila 
Sunrise et du Spritz… et se termi-
nera avec le bouquet final « Happy 
Hour » !
A peine les derniers feux d’artifice 
éteints, les portes de l’Escapade s’ou-
vriront pour la soirée « Dancefloor » 
animée par les DJ de l’US Football 
jusqu’au bout de la nuit.
 

6 ans déjà que le désormais tradition-
nel Fest Noz d’Argentré accueille les 
amateurs de musiques et de danses 
bretonnes à l’Escapade.
De nombreux groupes renommés 
se sont produits sur scène depuis 
2019 : des amateurs de « Ca Be-
rouette » aux formations profes-
sionnelles comme « Ca ribote » et 
Oriaz, du pays nantais, le trio mayen-
nais Chaberjack (avec, comme leurs 
noms l’indiquent : Charly, Bertrand 
et Jacky), le trio Ourawen (avec 
Emmanuel, Odran et Matthieu) et 
leur répertoire de Haute Bretagne, 
et de nombreux duos talentueux 
comme Guillaume Blain et Claire 
Leyzour, Rozenn Talec et Yannig No-
guet ou encore les frères Ewen et 
Mavel D’Aviau. Une mention toute 
particulière au « Duo Mayic » (avec 
Bertrand Guegan et Damien Tardif) 
qui a su, à chaque édition, mettre le 
feu au parquet.

Cette année, l’énergie reste la même. 
Seul le nom change : Le Fest Noz 
(la fête de nuit, en breton) devient 
le « Bal Folk » d’Argentré. Au pro-
gramme de cette édition 2025 : les 
polkas, les rondes et les musiques tra-
ditionnelles de Mayenne et de Haute 
Bretagne d’Ewen et Mavel D’Aviau 
alterneront avec les gavottes ou les 
mazurkas du groupe « Tête en l’air 
» avec l’accordéon diatonique de Pa-
trick Vaillant et le violon énergique de 
Gérard Val.

 

Argentré fête l’été  

Le « Fest Noz » devient « Bal Folk »  

BUVETTE & RESTAURATION SUR PLACE
ENTRÉE GRATUITE

« Warm Up » avec Styl’Rock
Place de l’église

Bal populaire 
Avec DJ Colemay

Descente aux flambeaux 
Vers le plan d’eau

Feu d’artifice musical 
Au plan d’eau

Soirée Dancefloor
Par l’US Football à l’Escapade

19H00

20H30

22H30

23H00

23H30

ARGENTRÉ

Vendredi 4 juillet
fête l’été

Pour ne rien rater : www.argentre.fr/culture

à NOter...
Rendez-vous 

 le vendredi 4 juillet 
à partir de 19h  

place de l’église 

à NOter...
Rendez-vous le 

samedi 11 octobre 
à partir de 20h30 à 

l’Escapade.
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La bibliothèque municipale 
propose des collections et 
des programmes d’animations 
pour tous. Nous enrichissons 
nos rayonnages de livres et de 
jeux tout au long de l’année. 
Des rendez-vous réguliers sont 
inscrits à l’agenda. Nous ajoutons 
également régulièrement des 
activités en fonction de thèmes 
que nous choisissons. 
En début d’année, la bibliothèque 
s’est tournée vers les flots. 
Le programme concocté en 
partenariat avec le Musée des 
sciences et Laval Patrimoine a 
permis de s’essayer au moulage 
de fossiles, de découvrir Laval et 
sa rivière avec des lunettes 3D et 
de discuter autour des navigateurs.
Un autre partenariat avec 
l’association lavalloise RedFox 
Gaming et le service jeunesse a 
permis de proposer un temps 
de tennis de table dans les murs 
de la bibliothèque. L’espace a été 
dégagé et des tables de tennis de 
table ont été installées à la place 
des livres. La salle Rabelais a été 
utilisée pour un tournoi de Ping 
vir tuel avec des casques. 
De manière plus classique, la 
bibliothèque propose chaque 
année une rencontre avec les 

auteurs sélectionnés dans le 
cadre du Prix Roman Jeune. Ce 
prix, organisé par le réseau des 
bibliothèques de Laval Agglo 
est à destination des élèves de 
CM2. Sept romans sont choisis 
et les élèves votent. Les classes 
participantes rencontrent un 
auteur de cette sélection. Nous 
avons accueilli Florence Thinard 
(Rendez-moi ma bonne vieille 
pollution ! ) et Arnaud Druelle 
(Crocs de loup).
Afin de diversifier les interventions, 
et pour proposer une rencontre 
sur un temps hors-scolaire, pour 
la première fois, nous avons reçu 
une dessinatrice pour un atelier 
dans le cadre du prix Bull’Gomme 
53. Nous avons accueilli Charlotte 
Mevel, dessinatrice de la bande 
dessinée Juliette Pommerol chez 
les Angliches. Elle a pu parler de 
son métier et des différentes 
étapes de la réalisation des 
dessins du livre intégré dans ce 
prix départemental. La nouvelle 
sélection Bull’Gomme est déjà 
disponible. Destinée aux 7-12 ans, 
elle est composée de 10 bandes 
dessinées très différentes. A 
découvrir !
Pour cet été, nous avons préparé 
un programme consacré à la 
photographie. L’exposition « Un 

œil sur la nature » de Laval Image 
est visible aux heures d’ouverture. 
Des balades photo encadrées 
par des membres de Laval Image 
sont également programmées. 
En septembre, un atelier sur la 
photographie scientifique sera 
animé par le Musée des sciences. 
Le programme sera clôturé 
par un atelier développement. 
Pour accompagner ces activités, 
la bibliothèque propose une 
sélection de beaux livres sur 
la photographie. De plus, dans 
le cadre de ce temps  sur la 
photographie, la bibliothèque 
d’Argentré a décidé de vous 
permettre de tester de nouveaux 
objets : 3 Instax Mini. Vous pouvez 
les prendre pour faire votre album 
de vacances ! Précision : nous 
prêtons uniquement l’appareil 
avec les piles. Les films ne seront 
pas fournis, mais vous en trouverez 
facilement pour une vingtaine 
d’euro les 20 pauses.
Pour terminer 2025, il sera question 
des Etats-Unis.  Le programme 
est encore en construction. Nous 
pouvons seulement vous dire que 
vous pourrez notamment vous 
essayer aux aventures ferroviaires 
du Grand-Ouest américain, ou 
survoler quelques villes et parcs 
naturels.

Bibliothèque

Fossiles, Ping virtuel  
et Instax…  
Un programme bien 
rempli !  

à NOter...
La bibliothèque 

reste ouverte tout 
l’été aux horaires 

habituels  
Mardi et mercredi : 14h-19h 

Vendredi : 9h30-12h30

 Samedi : 9h30-12h30 / 
14h-17h 

 Luce Lopez

 bibliotheque@argentre.fr
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Conservatoire

Une nouvelle année riche en  
projets pour le Conservatoire 

Le conservatoire de Laval Agglo-
pôle Bonchamp toujours soucieux 
de rayonner sur l’ensemble 
des communes a débuté sa 
saison artistique en janvier aux 
Angenoises, avec son « carnaval » ; 
ce qui a permis à différents groupes 
musicaux formés d’élèves et 
professeurs de s’amuser devant un 
public nombreux et chaleureux.

Le 8 mars, la salle de Louvigné, 
« La Aula », a accueilli des 
élèves adultes en scène en petits 
ensembles de musique, puis un 
concert « Recettes des familles » 
avec le concept très apprécié 
de se retrouver à partager des 
spécialités culinaires préparées par 
chaque famille ayant présenté un 
programme musical.

Le lendemain, l’orchestre 
d’harmonie du pôle jouait 
à Louverné regroupé avec 
l’orchestre d’harmonie de St 
Berthevin, en deuxième partie de 
l’Orchestre d’Harmonie de Laval.

Puis s’enchainaient tous 
les magnifiques projets à 
l’Escapade :
– un concert avec le big band et 
les orchestres du conservatoire-

pôle Bonchamp,
– un week-end avec deux 
concerts et des master-classes 
avec le Local Brass et tous les 
élèves et professeurs cuivres du 
Conservatoire,
– un concert « multipistes » avec 
l’école Cousteau accompagné par 
un groupe de musiques actuelles 
du conservatoire de Laval Agglo,
– un spectacle humoristique 
« Manoch en ...Fin Chef ! » (avec 
l’orchestre d’Harmonie)
– des spectacles de théâtre avec les 
classes théâtre du conservatoire.

Entre temps, la salle des 
Angenoises proposait un concert 
jazz avec « Rouge » et un concert 
de chorales de l’école Bono 
Campo accompagné du Big Band 
du Sud Mayenne.

Fin mai, une porte ouverte musique 
pour essayer les instruments a 
aussi accueilli de nombreuses 
familles intéressées pour démarrer 
une pratique musicale à la rentrée 
prochaine.

Par ailleurs, le conservatoire est 
toujours très actif avec le milieu 
scolaire avec des interventions 
de Pauline Dezon, mais aussi 

une expérimentation de cours 
de formation musicale à l’école 
Cousteau avec Claire Turcant 
et une intervention d’initiation 
danse avec Lidwine Glémarec 
(toutes les deux enseignantes au 
conservatoire-pôle Bonchamp).
Un concert éducatif avec les 
enseignants du conservatoire a 
aussi été proposé à toutes les 
écoles du secteur début juin aux 
Angenoises.

L’année se terminera par le 
spectacle de danse du pôle à 
Bonchamp, un air d’été avec les 
chanteurs et la fête de la musique 
à Parné-sur-roc.
Les inscriptions pour la rentrée 
de septembre 2025 ont démarré  
début juin.
Il est à noter que le conservatoire 
propose des cours d’ar ts visuels, 
de danse, de musique, et de théâtre 
pour tous les âges à partir de 5 
ans ; et les cours sont dispensés 
sur Argentré et Bonchamp.
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 Christophe Turcant
 02 53 74 14 18 
  crd.bonchamp@agglo-laval.fr

  crd.agglo-laval.fr 
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Comité de Jumelage

 Lydie Deuil
 02 43 37 37 35 
 info@jumelage.fr

  www.jumelage.fr

Encore un échange réussi ! 
Avec l’échange prévu en mai 
chez nos amis de Babenhausen, 
le comité a proposé des cours 
d’allemand débutant aux familles. 
Une quinzaine de personnes 
ont suivi et apprécié ces cours 
dispensés par Maud Pesjak. 
69 personnes ont effectué le 
déplacement en car ou en voiture 
à Babenhausen. Certaines  familles 
ont fait connaissance de leurs 
hôtes et ont découvert la ville 
pour la 1ère fois ; les habitués qui 
ont des liens depuis plus de 30 
ans ont retrouvé chaleureusement 
leurs amis souabes. A notre 
arrivée le jeudi midi, nous avons 
été accueillis par le maire Otto 
Goëppel et le comité allemand, 
ensuite déjeuner en famille et en 
fin de journée, soirée bavaroise 
à Klosterbeuren. Le vendredi, 
direction l’Allgäu, nous avons 
découvert le magnifique parc 
d’activités en forêt « Waldwelt 
Skywalk Allgäu » à  Scheidegg où 
nous avons des vues imprenables 
sur le Lac de Constance et les 
Alpes bavaroises ; l’après-midi, 
visite de la  brasserie Meckatz 
pour certains et visite du musée 
de chapeaux à Lindenberg pour 
d’autres. Le soir, les jeunes français 
et allemands se sont retrouvés 
pour dîner ensemble à la Jubi. Le 
samedi, journée libre en famille, 
chasse au trésor pour les jeunes, 
visite de Babenhausen, pétanque 
l’après-midi et nous avons terminé 
avec la soirée festive traditionnelle. 
Dimanche matin, départ pour la 
Mayenne, un moment toujours 
émouvant pour se quitter. Cet 

échange ensoleillé avec nos amis 
allemands restera une nouvelle 
fois inoubliable.

à NOter...
Date à retenir :  

AG le 17 octobre 2025  
à 20 H30, salle La Aula  

à Louvigné
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Familles Rurales

Deux nouvelles activites à venir 

En partenariat avec l’ASEPT  
(Association Santé Education et 
Prévention sur les Territoires) 
Familles Rurales Argentré  
propose une nouvelle session 
« ateliers numériques » qui 
aura lieu à l’automne 2025. Elle 
portera sur l’utilisation simplifiée 
et progressive de smartphones 
et de tablettes et s’adressera à 
des personnes débutantes ou en 
recherche de perfectionnement.  
Le désir de Familles Rurales est 
- de favoriser le lien 
intergénérationnel en permettant 
aux novices de se familiariser 

avec les nouvelles technologies 
afin de faciliter le lien avec leurs 
proches : prendre des photos et 
les partager, envoyer des messages, 
utiliser whatsApp. 
- de faciliter la consultation internet, 
les démarches administratives et 
prévenir les arnaques.

La session comportera 10 
séances de 2 heures  qui auront 
lieu le vendredi après midi de 
fin septembre à mi- décembre. 
L’atelier peut compter jusqu’à 
9 personnes , les inscriptions 
seront à faire auprès de Marylène 

Levrard au 06 52 82 92 92 qui 
saura vous apporter les précisions 
nécessaires.

Des séances de sophrologie 
pourraient être proposées en 
septembre. Christine Le Louedec, 
sophrologue à Argentré se 
propose d’animer cette  activité 
exclusivement réservée aux  
adultes. Christine  sera présente 
au Forum des associations pour 
présenter la  sophrologie. En 
fonction  du nombre de personnes 
intéressées l’activité se mettra en 
place ou pas.
Renseignements et inscriptions 
le 06/09/2025 au Forum des 
Associations d’Argentré.

 Marie-Noëlle Thuault

 famillesrurales@argentre.fr

Une question revient souvent à la 
fin d’année :
A quoi servent les dons récoltés 
lors de la distribution de nos 
calendriers de pompiers ? 
Ils servent principalement à 
soutenir nos actions sociales et le 
fonctionnement interne de notre 
amicale de sapeurs-pompiers.  
Voici plus de détails : 
•  Aide aux pompiers et à leurs 

familles : nous pouvons apporter 
un soutien financier en cas 
d’accident, maladie, ou décès 
d’un pompier. 

•  Financement de nos assurances :  
les assurances des sapeurs 
pompiers sont financées 
directement par les amicales. 
Elles nous couvrent en cas de 
problème (mais également nos 
familles). Cela représente une 
dépense conséquente pour 
notre amicale. 

•  Financement des activités sociales 
et de cohésion : organisation de 
repas (Sainte barbe, journée 
champêtre), sorties et voyage, 

événements sportifs, pour 
renforcer le lien qui nous unis 
lors des interventions. 

•  Amélioration du quotidien dans 
notre caserne : achat de petits 
équipements de confort non 
pris en charge par les budgets 
officiels (cafetières, mobilier, 
ordinateur, etc.).

•  Participation à des œuvres 
caritatives :

L’année dernière la distribution des 
calendriers nous a permis de faire 
un don de 200€ pour l’association 
ADAPEI 53. 
Notre amicale commencera les 
tournées des calendriers aux 
alentours du 11 novembre. 
4 communes seront concernées 
par cette distribution : Argentré, 
La Chapelle Anthenaise, Louvigné 
et Soulgé sur Ouette. 
Si vous avez un doute sur la 
personne qui vous présente un 
calendrier de pompiers, n’hésitez 
pas à lui demander sa carte de 
pompier. 

Pompiers

Pourquoi distribuer des Calendriers ? 

à NOter...
25 avril 2026. 

Une soirée sera organisée 
par les pompiers d’Argentré 

dont les bénéfices de la soirée 
seront remis à l’association « 
L’Œuvre des Pupilles Orphe-
lins et Fonds d’Entraide des 
Sapeurs-Pompiers de France 

(ODP) » qui fêtera ses 100 ans
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Don du sang

Rassembler : il y a 50 ans tout rond, 
l’Union départementale du Don 
du sang était créée, afin de mieux 
soutenir, coordonner, rassembler 
les associations de Don de sang. 
Une bien belle histoire.
Rassembler : les collectes de 
sang à Argentré ou Bonchamp 
existaient depuis déjà bien des 
années mais, pour les dynamiser, 
une douzaine de personnes de 
Louvigné, Argentré et Bonchamp 
crée l’association du même nom. 
C’était il y a 16 ans. Cela semblait 
évident pour tous : assurer l’avenir 
de l’association ne pouvait passer 
qu’en rassemblant nos forces. 
Rassembler : aujourd’hui, 
nous sommes 22 membres 
dans l’association. Elle grossit 

doucement. Nous nous retrouvons 
avec plaisir en réunions, lors des 
animations, lors des collectes. 
Pour ces dernières, nous sommes 
parfois presque trop nombreux 
mais le fait de vouloir se retrouver 
prend le dessus. On nous le 
dit souvent, et les nouveaux en 
tiennent compte avant de pousser 
la porte de notre association : 
nous avons une bonne ambiance, 
sereine et accueillante qui fait 
beaucoup dans la réussite de nos 
collectes.
Rassembler : notre association 
organise 7 collectes annuelles. Une 
8ème est en projet. Les donneurs 
nous sont fidèles et, pendant la 
collation, restent bien souvent 
très au-delà des 20 minutes 

réglementaires… Echanger, 
rencontrer, déguster (nous 
varions les collations : en août par 
exemple, ce sera barbecue, comme 
habituellement), ces collectes ne 
sont pas que l’occasion de faire un 
don… De belles rencontres.
Rassembler : notre association 
aime faire du lien, et à cette 
occasion faire parler de notre 
cause. C’est ainsi que cette année 
nous avons organisé un tournoi de 
belote, avons accueilli une pièce 
de théâtre (Merci Théa Vaiges 
qui nous est fidèle depuis bien 
des années), avons pu présenter 
le don du sang lors d’un match 
de basket, ou face aux CM2 des 
écoles privées et publiques de 
notre secteur ou encore lors du 
passage des Motards ont du cœur.
Rassembler : l’occasion de venir à 
nos collectes : les dates à saisir ont 
lieu les jeudis 19 juin, 24 juillet, 21 
août, 23 octobre et le mardi 23 
décembre,  avec ou sans rendez-
vous (https://mon-rdv-dondesang.
efs.sante.fr/), au complexe sportif 
de Bonchamp. 

Rassembler  

 Olivier Youinou
  adsb-bonchamp53@sfr.fr

  adsb-bonchamp53.blogspot.com

 

La journée du 17 mars 2025 était une 
journée de remerciement aux pro-

fessionnels de l’aide à domicile pour 
leur travail, leur engagement, leur 

soutien et réconfort qu’ils apportent 
au quotidien aux bénéficiaires de l’as-
sociation, et mettre en valeur la place 
essentielle qu’ils et elles tiennent dans 
notre solidarité nationale
A cette occasion un gouter organisé 
par le bénévoles, a été proposé aux 
aides à domicile dans une ambiance 
chaleureuse et très appréciée.

La journée des Aides à domicile  

ADMR

 ADMR d’Argentré        
 31 rue de Parné 

53200 Entrammes

 argentre@admr53.fr

 02 43 68 15 41
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 Gérard Maline
 06 07 29 50 88

 gemacri530@orange.fr

 Joëlle Hautbois
 06 15 64 95 96
 terangamayenne@gmail.com

1975- 2025 Année des 50 Ans ! 

Parrainer un enfant du Sénégal ?

Oui ! le club des Aînés a 50 
ans 
Quand il a commencé en 1975, 
il s’appelait « Club du 3ème 
âge » Nous avons le privilège 
de préparer cette fête qui se 
déroulera le Samedi 8 Novembre 
à l’occasion du 2ème repas de 
l’année avec nos adhérents, ce 
moment sera amélioré par des 
surprises ? bien entendu nous ne 
les dévoilerons pas.

Un début d’année en 
pleine forme 
Commençons par L’AG du 9 Janvier 
avec 140 personnes présentes 
(sur 160 adhérents) toujours dans 
la convivialité, nous comptons à ce 
jour 176 adhérents, le RV suivant 
était le repas du 2 Mars avec 137 
convives et dès le lendemain le 
bal qui a été une réussite(photo), 
le 2 Avril, 56 personnes visitaient 
un site troglodyte sculpté suivi 
d’un déjeuner spectacle « Jarret 
les fermiers en folie » le titre en 
dit long, le 5 Avril, 261 convives 
ont participé au repas dansant, 
le 22 Avril c’était le concours de 
pétanque avec 65 équipes, le 15 
Mai 111 personnes ont participé 
au pique-nique, nous notons une 
agréable et forte participation.

Une suite prometteuse 
Le 29 Juin ce sera le départ pour 
une semaine dans le GERS avec 
47 inscrits, le 9 Septembre 2ème 

concours de pétanque, le 12 
septembre, visite d’une biscuiterie 
et du musée de la faïence, 
croisière déjeuner sur la Sarthe, 18 
Septembre, pique-nique à Gesnes, 
5 Octobre, bal avec « GILLE 
MUSIC », 8 Novembre repas 50 
Ans du club, 18 Décembre goûter 
de Noël.

Ce qui ne change pas 
Tous les Jeudis, Belote, tarot, jeux 
de société, pétanque le 1er Lundi 
de chaque mois une rando dans 
un lieu différent.

Vous souhaitez nous 
rejoindre ? 
Les adhésions sont possibles toute 
l’année, n’hésitez pas à venir nous 
découvrir, salle des fêtes tous les 
jeudis après-midi ou contactez 
nous.

Club des aînés Vallée de la Jouanne

Teranga53

C’est possible avec Teranga53. Le 
parrainage permet à un enfant 
de St Louis d’être scolarisé dans 
une de nos écoles partenaires et, 
d’éventuellement, être soigné.
En adhérant à l’association pour 
10€ et en donnant 150€ par 
an (avec droit à une réduction 
d’impôts de 66%) vous donnerez 
le sourire à un enfant et à ses 
parents.
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Fanfare

En FANFARE, un film d’une très belle 
qualité en 2025, met en lumière 
toutes les vertus de la musique dans 
la société.
A Argentré, quelle chance d’avoir 
hérité d’une fanfare, celle ci a été 
créée en 1925 par les pompiers et 
c’est en 1975, soit 50 ans plus tard, 
qu’elle a connu un fonctionnement 
sous le format associatif ouvert 
à tous publics. Elle a été d’ailleurs 
actrice à la création de l’école de 
musique sur le canton.
Depuis 2 ans et pour  des raisons 
de santé de ses responsables, 
l’association était en « sommeil » 
dans son fonctionnement, mais 
assurait malgré tout avec quelques 
musiciens les commémorations sur 
la commune.
À très court terme l’avenir de la 
fanfare était menacé. C’est  ainsi que 
3 musiciens ont décidé en janvier 

2025 de donner un nouveau souffle 
à la fanfare qui dorénavant  a 100 
ans.
Les nouveaux statuts validés, un 
bureau constitué de 3  membres 
permet dorénavant de re dynamiser 
l’association.
Une co présidence est mise en 
œuvre avec Jérôme Chérubin en 
charge de l’animation des répétitions 
et du suivi des  instruments.  Antoine 
Riviere assure les relations externes 
et la fonction de secrétaire.
Gérard Saudrais  devient le trésorier 
de l’association.
L’objectif majeur étant le 
recrutement de jeunes provenant 
de l’école de  musique, mais aussi 
de recruter plus largement près de 
musiciens passionnés.
C’est ainsi que 6 jeunes ont rejoins 

notre Fanfare, c’est le début d’une 
belle aventure humaine avec une 
remarquable intergénération.
Pour l’instant nous limitons nos 
sorties sur Argentré dans le cadre 
des commémorations, mais dès 
que nous serons plus nombreux 
avec un répertoire plus étoffé, nous 
irons sur d’autres manifestations 
prioritairement en local.
Nous venons de nous équiper d’une 
nouvelle batterie, d’un xylophone et 
notre répertoire s’élargit.  
Nous remercions les responsables 
des écoles de musique et du 
conservatoire avec qui nous 
sommes en étroite relation tant sur 
le recrutement de musiciens que 
sur les apprentissages  des nouvelles 
partitions. 

la Fanfare retrouve un nouveau 
souffle et recrute
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Anciens combattants

Comice

Le 7 mai 2025 la Commune 
d’Argentré s’est réunie pour 
commémorer l’armistice de 1945 

et rendre hommage à nos morts. 
A cette occasion, deux nouveaux 
porte-drapeaux sont venus épauler 
M. Jean-Yves Renard, notre porte-
drapeau attitré, dans cette belle 
mission.  Il s’agit des deux petits-fils 
de Bernard Bouglé, ancien d’Afn 
qui est décédé il y a quelques 
mois qui, par cet engagement, ont 
voulu rendre hommage et rendre 
fier leur grand-père ainsi que 
Monique sa veuve et leurs parents. 

Tous les membres de l’amicale des 
anciens d’AFN les en remercient 
chaleureusement.  
Le Président de l’Amicale a 
souhaité dorénavant mettre 
à l’honneur les veuves de nos 
anciens d’Afn qui nous ont quittés 
en leur demandant de porter 
la gerbe de l’amicale. Nicole 
Rondeau et Germaine Dy ont été 
les premières à la déposer au pied 
du monument au mort. 
D’ailleurs, le monument a été remis 
en peinture avec l’aide matériel de 
la Mairie et de bénévoles dans le 
cadre des « chantiers citoyens » 
qui se tiennent annuellement à 
Argentré.  
Un grand merci à Gérard 
Saudrais, dont son père d’une 
autre commune Mayennaise fut  
aussi envoyé en Algérie,  merci à 
Roger Fougère et André Marteau 
(membres de l’amicale) pour 
leurs actions à sauvegarder notre 
patrimoine mémoriel.

Samedi 5 juillet, les organisateurs 
du comice agricole donnent 
rendez-vous à tous les argentréens 
dans l’allée d’Hauterive à partir de 
10h. Au programme, comme tous 
les ans, des expositions d’animaux 
locaux (bovins, équins et ovins) 
mais aussi de matériels agricoles 
et para-agricoles. Les bénévoles de 
l’association ont tout prévu pour 
que la journée soit une réussite 
pour les grands comme pour les 
plus jeunes qui pourront participer 
en tant que jury au concours 
du bétail, essayer de manier une 
mini-pelle avec dextérité ou se 
promener d’une manière très 
originale (mais il faudra venir pour 
le découvrir). Sur place : buvette 
et restauration sur place le midi 
(réservations sur place pour le 
menu complet à base de jambon 
à l’os pour 17 €.). 

Commémoration de l’armistice

Comice agricole : le 5 juillet

POrtrait
Steven Mottier préside la destinée du comice 
agricole du canton d’Argentré (le nom est res-
té même si Argentré n’est plus le chef-lieu du 
canton) depuis bientôt 10 ans. Ce fils d’agricul-
teur argentréen a décidé de suivre les pas de 
son père en préparant un BTS ACSE au lycée 
agricole de Laval. Il s’installe dès 2013 avec ses 
parents avant de prendre son indépendance 

en 2019. Un métier à risque ! En retournant un champ, il a en effet 
découvert un obus de la deuxième guerre mondiale. Aujourd’hui, à 
la tête d’une exploitation de 80 vaches et de culture (blé, orge…), il 
trouve quand même le temps de s’adonner à son hobby : le running. 
Ayant déjà fini deux marathons, il affiche un temps plus qu’honorable 
de 3h46 (les connaisseurs apprécieront). En 2014, il rejoint l’équipe 
municipale pour participer à la vie de la commune qu’il aime tant. 
Naturellement, il se tourne vers les affaires environnementales, le pa-
trimoine et la voirie où il porte une attention toute particulière à 
l’état des chemins ruraux. Un mandat qu’il poursuit en 2020. A la 
maison, deux enfants viennent combler cet heureux papa : Rose, qui 
a maintenant 4 ans et demi, et Camille âgé de 15 mois

Steven Mottier
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 Vie 
 sportive 
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Mot du Président

  Pascal Bricard 
président de l’US Argentré

 us@argentre.fr

  www.usargentre.fr 

  Laurent Brisard
 laurent.brisard@argentre.fr

Déjà un semestre de 
passé
Les sections de l’us Argentré ont 
bien mérités leur repos éstivale. 
L’us Argentré compte plus  1000 
adhérents à ce jour.

Les deux investissements  
sportifs ont été  mis en 
service après de longs mois 
d’attente :
-  Un terrain de foot 5x5 fermé 

dont l’implantation est située à 
côté du terrain d’honneur 

-  2 terrains de padle eux implantés 
dans le prolongement de la salle 
omnisport coté parking avec un 
léger empiétement sur celui-ci  
qui sera bien entendu réaménagé 
par la suite.

La gestion de ces équipe-
ments sera gérée par les 
sections concernées dont 

les modalités ont été défi-
nies.
-  Je n’oublie pas les couvertures du 

terrain de pétanque et parking du 
BMX, qui amènent du confort aux 
deux sections . 

La fin de l’année 2025 sera une 
année charnière pour l’US avec 
quelques modifications dans son 
fonctionnement, Laurent Brisard 
responsable des sports au sein de 
la commune d’argentré donnera 
quelques details sur cette nouvelle 

organisation. (voir article de la 
commission des sports)
Bonnes vacances à vous tous et 
rendez-vous le 6  septembre pour 
le forum,  suivi des trophées des 
bénévoles et des sportifs.

Changement de sta-
tuts
Depuis 1964, l’Union Sportive 
d’Argentré réunit les passionnés 
de sport de la commune au sein 
d’un même club. Mais les besoins 
ont changé, et pour permettre à 
chaque section de mieux fonction-
ner et d’avoir accès à ses propres 
subventions, une transformation 
s’imposait.
Avec l’accord des sections et le 
soutien de la mairie, l’US va donc 
évoluer : chaque section deviendra 
une association indépendante dans 

les mois à venir. Cela simplifiera 
beaucoup de choses pour les bé-
névoles et les dirigeants.
Mais pas question de perdre ce 
qui fait la richesse de l’US ! Les 
réunions entre sections, où l’on 
échange sur les réussites, les petits 
soucis, le partage de la subvention 
municipale, les créneaux de salles 
ou encore le planning de l’anima-
teur sportif, continueront comme 
avant, dans un esprit de dialogue et 
de partage.
L’association US Argentré sera 
conservée : elle restera le trait 

d’union entre les clubs, et servira 
notamment à organiser des évé-
nements communs. Une charte 
permettra aux clubs qui souhaitent 
rester dans cette dynamique col-
lective de continuer à bénéficier du 
soutien de la commune.
Bref, on change un peu la forme, 
mais on garde l’essentiel : l’envie 
de faire vivre le sport ensemble, à 
Argentré !

Volley-ball
Une Saison de Partage 
et de Compétition
La saison de volleyball mixte 2024-
2025 a été marquée par une dyna-
mique collective forte, alliant com-
pétition et convivialité. Ce format, où 
des équipes composées de joueurs 
et de joueuses se défient sur le ter-
rain, a connu un grand succès, tant 
au niveau des performances que de 
l’esprit d’équipe.

La saison 2025-2026 se profile à 
l’horizon et nous recherchons des 
joueurs et joueuses pour venir jouer 
en équipe mixte mais,également, de 
jeunes joueurs pour, éventuellement, 
monter une équipe de jeunes pour la 
saison prochaine.
Nous serons présents au forum des 
associations pour répondre à vos 
questions et pour tous renseigne-
ments sur la pratique du volley à 

Argentré.
Que vous soyez débutant, confirmé 
ou passionné de volleyball, nous vous 
invitons à nous rejoindre pour par-
tager cette belle aventure sportive !

  Élodie et Jérôme Maupilé
 06 88 20 75 73
 volley@argentre.fr
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Badminton, une pré-
sidente jeune et en-
gagée

Depuis bientôt trois ans, la section 
est portée par une présidente aus-
si passionnée qu’engagée : a seu-
lement 20 ans, c’est la plus jeune 
présidente de toutes les sections 
sportives de la commune.
Argentréenne de naissance et ba-
diste depuis plus de 10 ans, elle a 
à cœur de faire vivre ce sport dans 
notre commune. Elle a repris la 
présidence de la section en sep-
tembre 2022, en parallèle
de ses études : après un Bac Profes-

sionnel ASSP (Accompagnement 
Soins et Services à la Personne), 
elle vient de terminer un BTS 
MCO (Management Commercial 
Opérationnel).
Témoignage de Jade :
“Quand j’ai accepté de reprendre la 
présidence du club en 2022, c’était 
un vrai défi pour moi, être jeune et 
capable. Pour moi, c’était aussi un 
challenge personnel, une façon de 
me prouver que j’en étais capable et 
de gagner en confiance. Être prési-
dente, ce n’est pas toujours simple : il 
faut être disponible, réactif face aux 
imprévus, savoir organiser, anticiper, 
mais aussi écouter et fédérer. Heu-
reusement, je ne suis pas seule, j’ai  la 
chance d’être bien entourée par les 
membres du bureau qui m’accompa-
gnement au quotidien.
Aujourd’hui, je suis fière du che-
min parcouru et je continue avec la 
même envie de faire évoluer le club 
dans une ambiance conviviale et dy-
namique.”
Cette saison, le club a poursuivi sa 
dynamique avec des entraînements 
réguliers, une belle ambiance et 
une participation croissante aux 
animations et tournois. Le club est 

ouvert à tous niveaux, des joueurs 
loisirs aux plus compétitifs, dans un 
esprit convivial et familial.
Le badminton, c’est un sport com-
plet, accessible et fun, qui crée du 
lien à chaque échange de volant !
Pour la saison prochaine, nous 
avons de beaux projets : l’organi-
sation de plusieurs tournois ou-
verts au public, le lancement d’une 
gamme de vêtements aux couleurs 
du club, avec une personnalisation 
possible, pour renforcer notre 
identité.
Nous serons évidement présent au 
forum des associations début sep-
tembre, alors n’hésitez pas à venir 
nous rencontrer.
Si vous cherchez un sport acces-
sible, dynamique et une ambiance 
chaleureuse : le badminton
est fait pour vous ! 

 
   Jade Chemin

 07 66 20 63 00
 badminton@argentre.fr

  badminton.usargentre.fr

Badminton

«Basket loisir 
toujours !»
L’après JO 2024 a bien réussi à 
motiver nos 18 licenciés pour cette 
saison 2024/2025 qui touche à sa 
fin.
La saison animée, par un calendrier 
de matchs amicaux, organisés par 
le Comité de Basket Mayenne, 
dans tout le Département, allant 
d’Ambrières les Vallées à Renazé, 
entremêlés de tournois loisirs, nous 
a permis de confirmer les liens et 
l’ambiance dans l’équipe, y compris 
avec les nouveaux arrivants. 
Avec la réalisation des nouveaux 
équipements sportifs, comme le 
city stade sur l’esplanade derrière 
la mairie, prévu terminé pour 
juillet 2025, nous espérons attirer 
de nouveaux talents, ou jeunes et 
adultes motivés, pour venir nous 
rejoindre pour la Saison 2025/2026, 

et pourquoi pas régénérer une 
équipe de jeunes Argentréens. 
N’hésitez pas à nous contacter pour 
plus d’informations ou venir au 
forum des associations d’Argentré 
début septembre 2025 !
 

Bel été, et rendez vous sur le City 
Stade derrière la Mairie d’Argentré. 
 

Basket

 Lionel Charrrault
 basket@argentre.fr

  basket.usargentre.fr
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BMX
Le BMX Argentré : 
une petite piste, de 
grandes ambitions ! 
Le BMX Argentré, petit club 
dynamique de la commune, ne 
cesse de faire parler de lui. Cette 
année, il brille par ses résultats 
avec deux pilotes classés au 
niveau national et quatre sacrés 
champions de la Mayenne. Une 
belle performance pour cette 
équipe soudée, composée de 55 
licenciés, loisirs et compétiteurs 
confondus.

Afin d’offrir à tous des conditions 
d’entraînement optimales, la piste 
du club va être entièrement refaite. 
Un projet ambitieux à la hauteur 
de l’énergie et de la passion qui 
animent les bénévoles, encadrants 
et jeunes pilotes.

Le club reste avant tout un lieu 
d’accueil et de découverte : les 
enfants, dès le plus jeune âge, 
peuvent venir s’initier au BMX dans 
un cadre sécurisé et convivial.

À noter dans vos agendas : 
-  la grande compétition semi-

nocturne du 27 septembre 2025, 
suivie du traditionnel moules-

frites, un rendez-vous festif à ne 
pas manquer !

- Loto du BMX 8 novembre 2025

  Cédric Foucher &  
Bruno Huet
 06 19 24 25 67 / 06 85 36 24 07
 bmx@argentre.fr

Dimanche 6 juillet, 
à partir de 14h, 
Argentréen(es), vous 
êtes toutes et tous 
invité(es) à notre 1er 
concours communal
Nous sommes heureux maintenant 
de pouvoir accueillir les joueurs et 
les joueuses de pétanque dans un 
cadre agréable, et à l’abri des intem-
péries
Cet équipement est strictement ré-
servé à la pratique de la pétanque, 
mais ouvert à toutes et à tous.
Pour mieux le faire connaître, nous 
organisons un concours de pé-
tanque communal, le dimanche 6 
juillet.
Il s’agit d’un concours en doublettes 
en 3 parties d’1 heure maxi, plus, 
pour les 4 équipes les mieux clas-
sées demi finales et finale.
Les conditions pour y participer :
•  Au moins 1 des 2 joueur(es) doit 

habiter à Argentré, ou à défaut 
être licencié(e) au club

•  Chaque argentréen(e) (ou licen-
cié(e) au club peut inviter la per-

sonne de son choix, quelque soit 
l’endroit où il ou elle habite.

•  Les seul licencié(es) autorisé(es) 
à participer sont celles ou ceux 
du club d’Argentré, à condition de 
jouer avec 1 non licencié(e)

•  Inscription gratuite sur place à 
partir de 13h15 pour un démar-
rage des parties à 14h

•  Pas de conditions d’âge, il faut juste 
venir avec ses boules de pétanque.

Nous espérons vous voir très nom-
breux, nous disposons de 48 ter-
rains, nous pouvons donc accueillir 
jusqu’à 96 équipes.
Sur place vous pourrez vous rafrai-
chir, et de nombreux lots sont pré-
vus .

J’en profite pour rappeler que nous 
organisons des parties de pétanque 
tous les mercredi et vendredi à 14h 
et le vendredi soir à 20h30, ouverts 
à toutes et tous les  argentréen(es) 
licencié(es) ou non.
Pas besoin de venir accompagné(e), 
un tirage au sort permet à chaque 
fois de constituer les équipes, en 
fonction des personnes présentes

Bel été …. sur les terrains.

 Michel Lerioux
 06 23 28 41 95
 petanque@argentre.fr

  petanque.usargentre.fr

Pétanque
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 Stéphane Mésange
 football@argentre.fr

Football

Les vacances d’été 
arrivent à grands pas
Chaque jour, les médias, 
influenceurs et influenceuses nous 
bercent de leurs conseils pour un 
bien-être quotidien, pourquoi ne 
pas s’adonner à la gym douce ?
Il n’y a pas d’âge pour commencer… 
Nos plus jeunes adhérentes ont 
une soixantaine d’années et notre 
doyen en a 88 ! 
Sortir de chez soi, rencontrer 
d’autres personnes, ou aller avec 
ses ami(e)s :
Bouger, renforcer les muscles, 
assouplir les articulations…jeux 
d’adresse, de ballon, exercices 
d’équilibre… tout est réuni pour 
garder la forme.
C’est toujours dans une ambiance 
conviviale et sympathique, que 
Sébastien, accompagné d’Axel son 
stagiaire, nous ont dirigés cette 

année.
Notre Assemblée générale a lieu le 
25 juin 2025. 
Les inscriptions se feront, comme 
chaque année, au Forum des 
Associations le 6 septembre 2025. 
N’attendez pas trop pour vous pré-
inscrire, les places seront limitées : 
nous avons atteint notre maximum 
avec 98 participants. 82 femmes et 
16 hommes ! 

Les membres du Bureau et moi-
même vous souhaitons de belles 
vacances ensoleillées

 

Gym douce

 Nicole Dupuis
 06 70 02 92 38
 gym@argentre.fr

  gym.usargentre.fr

Argentré aime les 
coupes 
Cette année pas moins de quatre 
équipes ont atteint les finales de 
coupes. En effet trois équipes du 
groupement féminin LAS (U15, 
Séniors à 11 et Séniors à 8) se 
sont qualifiées pour les finales 
départementales qui se deroulaient 
à Juvigné le samedi 10 mai, 
malheureusement les trois équipes 

ont perdu. Les U15 ont terminé 2ème 
de la finale à 4 face au Groupement 
Pays de l’Ernée, Bas Maine et le FC 
Craonnais. Les séniors foot à 8 se 
sont inclinées 2-0 face à l’entente 
AJSF-ASCSB dans la finale de 
la Coupe de district Geneviève 
Charrier et enfin les séniors foot à 
11 se sont inclinées 8-0 contre le 
Stade Lavallois dans la finale de la 
Coupe de district Pascale Livenais 
Blin.

Une quatrième équipe du club, les 
seniors A garçons, s’est qualifiée 
pour la finale sur challenge Bernard 
Poirier.
Cette finale fût la bonne. En 
effet, grâce à une belle prestation 
collective des joueurs et de 
nombreux supporters qui se sont 
mobilisés pour venir les encourager 
à Saint Pierre la Cour cette finale 
a été remportée contre la très 
belle équipe de Quelaine Saint 
Gault.  Victoire dans une séance 
de penalties épique 6 à 5 alors 
que le résultat à la fin du temps 
réglementaire était de 1-1. C’est 
la première victoire en coupe 
pour des séniors au sein du club. 
La saison s’est donc terminée en 
beauté sur cette victoire
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Petit retour des 
évènements et 
prochaines sorties à 
ne pas manquer 

La Marche Nordique, ce sont des 
kilomètres parcourus mais c’est 
aussi des moments de convivialité 
partagés.
Quelques évènements viennent 
ponctuer l’année :

Soirée marche nocturne 
le 1er mars 2025. Après une 
randonnée nocturne conviviale 
sous les étoiles, les participants se 
sont retrouvés autour d’un repas 
partagé, favorisant échanges et 
bonne humeur. Merci à l’école Saint 
Cyr- Sainte Julitte de nous avoir 
accueillis dans leurs locaux.       

Visite de la bergerie de 
Fokke au Vaux le dimanche 
30 mars. Une belle découverte 
initiée par François- Xavier à l’issue 
de laquelle une dégustation de 

produits frais élaborés par l’hôte a 
été proposée.             

Sortie à Saulges avec une 
météo exceptionnelle le dimanche 
6 avril 2025.        

Brevet des randonneurs du 
1er mai au départ de Saint martin 
de Connée pour certains : un 
groupe a parcouru 30 km, un autre 
20 km ; quelques uns ont fait le 
choix de partager ce moment en 
famille avec 5 km et bravo à Serge 
qui a marché 50 km ;          

Sortie pique-nique à 
Sainte- Suzanne le 17 mai 
2025. C’est toujours un plaisir de 
redécouvrir ce beau village, sous le 
soleil.

Prochaines dates :
•  13 juin : Barbecue pour clôturer 

l’année en partageant un joyeux 
moment

•  20 septembre : Sortie à Saint 
Léonard des Bois

La pratique reste une pratique loisir, 
le dimanche, lundi et jeudi matin.

Bureau :
Présidente : Cécile Bréhéret
Trésorier : Claude Trohel 
Trésorier adjoint Xavier GARNIER
Secrétaire : Francoise Saboureau

Marche nordique

   Cécile Bréhéret-Coëffé  
 marchenordique@argentre.fr

  marchenordique.usargentre.fr

Un beau Printemps 
pour la section Cyclo 
Une participation réussie à la 
BABYBEL pour 10 licenciés de 
notre club. 
Cette Cyclosportive a réuni plus 
de 3000 participants  le week-
end du 16/17 Avril et devient un 
évènement cycliste majeur pour 
notre département. 
Par ailleurs le club a activement 
participé à la sécurité des Boucles 

de la Mayenne qui sont passées 
dans notre beau village le 1er Juin. 
Nous sommes maintenant tous 
impatients de voir le Tour de France 
qui arrivera à LAVAL le 12 Juillet. 
A la rentrée nous devrons finaliser 
le projet d’autonomie de la section 
et nous projeter sur la Semaine 
Fédérale de Cyclotourisme, 
organisée par le club de Château-
Gontier en août 2026, car nous 
serons ville étape. 
Bel été à tous et toutes.

Cyclo

 Dominique Etilleux
 06 44 08 83 63 
  cyclo@argentre.fr

  www.argentre.fr/cyclo 
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Tous en randonnée ….  
zen, relax et plus

La section Randonnée pédestre 
forte de 104 adhérents propose à 
tous les Argentréens 3 types de ran-
données de différents niveaux per-
mettant à chacun de choisir  la plus 
appropriée à sa condition physique  
du moment.
•  Une randonnée mensuelle sur un 

parcours de 4 à 5 km à allure  Zen 
et tranquille, 

•  2 randonnées mensuelles plus lon-
gues, de 8 à 9 km avec des pauses, 
à allure « Relax » et sereine, 

•  1 randonnée Plus,  dynamique, 
de 10 à 11 km pour randonneurs 
plus aguerris. 

Ces randonnées, d’une durée de 
1h30 à 3h00, ont lieu le mardi 
après-midi sur tout le département 
selon une programmation établie et 
sont encadrées.

Nous avons également 3 sorties par 
an le dimanche dont 1 sortie bord 
de mer et  1 randonnée urbaine 
dans une ville riche en histoire et 
patrimoine. 
Après la sortie du dimanche 18 
Mai  ou 58 marcheurs ont cheminé 
le long des rives de la Rance entre 
Evran et Dinan avec visite libre 
l’après midi, une prochaine randon-
née urbaine est prévue le dimanche 
28 Septembre 2025 sur la journée à 
la Ferté Bernard.
Notre assemblée générale avec de 
nouveaux statuts aura lieu  le Mardi 
1er Juillet à 20h30 Salle des Fêtes. Ve-

nez nous y rejoindre pour exprimer 
vos éventuelles attentes.
Les inscriptions licences auront lieu 
début Septembre lors de la journée 
des Associations. Pour plus de ren-
seignements sur la section Randon-
née Pédestre, consultez notre site 
internet  

  Bernard Fauré  
et Jeanne Bréhard
 06 18 84 09 88
 rando@argentre.fr

  rando.usargentre.fr

Rando

Tennis de table

  Régis Le Péculier 
 06 08 10 62 34
  tennisdetable@argentre.fr

Bravo !!!!
Premièrement notre club ne cesse 
d’enregistrer de nouveaux adhé-
rents et approche la barre des 50 
licenciés.
Notre ambition, si les feux sont au 
vert (couleur de l’US Argentré) 
- mettre en place un « créneau 
élite » le lundi de chaque semaine 
avec un entraîneur de niveau Na-
tional afin d’améliorer les perfor-
mances de nos membres promet-
teurs.
Le « bravo » s’adresse également 
à notre équipe Région qui vient de 
valider sa montée en Régionale 2 
après trois saisons à performer en 

Régionale 3. Félicitations à eux !!

Nous tenons aussi à mettre en avant 
nos deux équipes jeunes qui ont su 
mettre en valeur notre club.
Preuve de l’évolution constante de 
l’US Argentré Tennis de table nous 
nous félicitons de l’enregistrement 
d’une nouvelle équipe au niveau pré 
région.
Non seulement notre club évolue 
par son nombre de licenciés, mais en 
plus son ambition est accompagnée 
de nouveaux moyens techniques et 
financiers via de nouveaux sponsors 
(merci à l’entreprise Coué).
N’hésitez pas à vous rapprocher des 

membres du bureau pour toutes 
questions, mais également à vous 
présenter aux entraînements du 
mercredi (à partir de 19h30 afin de 
découvrir notre activité sportive
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 Séverine Gautrin 
 06 25 50 13 90
  running@argentre.fr

  running.usargentre.fr

Running

Tennis

  Marcel Chesnay &  
Chantal Lefort
 06 83 01 94 17 / 06 70 71 38 69
  tennis@argentre.fr

  tennis.usargentre.fr

Le club récolte ce qu’il 
sème, de nouvelles 
graines de champions

Le club Tennis/Padel est à nouveau 
labelisé « club et enseignant for-
mateur » pour la saison en cours. 
Cette distinction vient récompenser 
les efforts faits en matière de for-
mation des jeunes. Le club a mis en 
place des moyens importants pour 
enseigner les meilleures techniques 
de ce sport. Ces efforts ont permis 
d’avoir des jeunes compétiteurs et 
performants lors de différents ren-
dez-vous régionaux et départemen-
taux.
C’est ainsi que deux équipes ont 
disputé des tournois attribuant les 

titres de Champions régionaux. Une 
équipe filles en entente avec le club 
d’Evron (Elisa Burelli et Marine Ba-
rais) et une équipe mixte du club 
(Jules Gambero et Elisa Burelli). Ils 
ont été sacrés champions régio-
naux devant les meilleurs joueurs 
des grands clubs des Pays de Loire. 
Cette moisson de titres s’est pour-
suivie, le week-end des 3 et 4 mai 
2025, lors des championnats dé-
partementaux qui se déroulaient 
à Changé. Lors de ce week-end le 
club était représenté avec neuf qua-
lifiés aux phases finales dont trois 
vainqueurs et quatre ont perdu en 
finale. Le bilan départemental dé-
clare le club d’Argentré en première 
position dans la catégorie jeunes, 
pour la deuxième année consécu-
tive.

Toujours pour les jeunes du club, 
une tournée d’été aura lieu du 6 au 
16 juillet, dans la région de Poitiers, 
avec huit compétiteurs encadrés par 
Frantz et Magalie, deux des ensei-
gnants du club, ce qui augure, nous 
l’espérons, encore des victoires et 
des montées au classement pour la 
prochaine rentrée
  

Elisa Burelli (blonde) et Marine Barais 
d’Evron (lunettes)

Equipe mixte  : Jules Gambero et Elisa 
Burelli

Courir ensemble, le 
club fête ses 10 ans !

Le club de Running d’Argentré fête 
une décennie de foulées partagées. 
Au fil des années, le club est devenu 
un lieu de rencontre, de dépasse-
ment de soi, et surtout de conviviali-
té, et toujours à l’écoute des besoins 
de chacun. Certains dans un esprit 
loisir, d’autres dans un esprit com-
pétition car chacun à sa place, de la 
piste au trail en passant par la route. 
C’est notre force et notre fierté !

Sans oublier notre section baby, 
éveil et poussin de 4 à 10 ans où les 
enfants apprennent la motricité, l’es-
prit d’équipe , la mobilité, encadré 
par Sébastien Dubois, l’animateur 
sportif de la commune.
Retour sur un moment fort : le 
Biathlon made in Argentré
Cette année encore, le club ne s’est 
pas contenté de courir : il a visé 
juste avec une animation biathlon, 
une boucle course et un tir carabine 
laser sur cible, qui a rassemblé pe-
tits et grands dans un esprit ludique 
et sportif. Un bel exemple de notre 
volonté d’animer la vie locale avec 
originalité ! 
Rendez-vous le 21 dé-
cembre pour notre événe-
ment : L’Argentréenne !
On vous attend nombreux di-
manche 21 décembre 2025 pour un 
événement festif et rassembleur, ou-

vert à tous, grands, petits, marcheurs. 
Une belle occasion de venir nous 
rencontrer et partager un moment 
chaleureux… 
Alors, que vous soyez lièvre ou tor-
tue, n’hésitez plus : chaussez vos bas-
kets et rejoignez-nous !  Même pour 
un essai !
Séances les lundi,  mercredi et jeudi 
(renfo) à 18h30
Les samedi et dimanche à 9h30.
Pour les baby : samedi à 9h30, 
et les éveil/poussin à 10h30
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Infos diverses

Fin des lignes téléphoniques en 
cuivre : il faut passer à la fibre !
Depuis plus de 50 ans, le réseau té-
léphonique « traditionnel » (à base 
de fils de cuivre) accompagne les 
français dans leurs communications. 
Transportant d’abord les appels télé-
phoniques, cette « boucle locale » a 
permis, il y a 30 ans, d’offrir l’accès à 
internet aux foyers français. 
Malheureusement, ce réseau arrive 
en fin de vie, coûte cher à entrete-
nir et ne permet plus de répondre 
aux besoins croissants en débit (té-
létravail, streaming, visioconférences, 
objets connectés…).
L’état a choisi de déployer une nou-
velle technologie plus rapide, plus 
fiable et plus économe en énergie 
pour les nouveaux usages du quo-
tidien : la fibre optique. Ce fil de 
plastique permet de transporter des 
informations d’un bout à l’autre de la 
planète à la vitesse de la lumière. 
En conséquence, les opérateurs 
téléphoniques (Orange, 
SFR, Bouygues, Free…) 
vont cesser les services liés 
aux lignes téléphoniques 
en cuivre au plus tard le 31 
janvier 2026 sur Argentré 
(comme sur une vingtaine de com-
munes de Laval Agglomération). Si 
vous êtes encore abonnés à l’une de 
ces offres, vous n’aurez plus ni inter-
net ni téléphone. 
Aussi, pour éviter d’être coupé du 
monde, il vous revient de souscrire, 
dès à présent, un abonnement fibre 
auprès de l’opérateur de votre choix. 
Attention : la migration n’est pas au-
tomatique, c’est à vous de faire la 
démarche. 
Voici quelques règles simples pour 
éviter les mauvaises surprises :
•  vérifiez votre éligibilité 

sur le site : https://www.la-
valtreshautdebit.fr/carte-aero.php. 

Si votre adresse n’est pas réperto-
riée, ne tardez pas à demander la 
rectification auprès de LavalTHD 
(sur le formulaire de contact du 
site internet ou par téléphone au 
02 43 56 55 74). 

•  Évitez les mauvaises sur-
prises : assurez-vous que le 
technicien pourra faire passer la 
fibre depuis le domaine public 
jusqu’à votre habitation. S’il existe 
un fourreau enterré, assurez-vous 
qu’il ne soit pas bouché. Si c’est 
le cas, débouchez-le (ou faites-
le déboucher) avant la venue du 
technicien. À l’intérieur de votre 
domicile, choisissez la position du 
« PTO » (point terminal optique, 
le petit boitier blanc qui permettra 
d’y connecter votre box). Vérifier 
s’il faut percer des murs ou des 
plafonds. 

•  Ne signez jamais dans la 
précipitation. Prenez le temps 
de comparer les offres et de lire les 
conditions générales. Les abonne-
ments les plus simples (téléphone 
et internet) commencent autour 
de 25€ par mois. Si vous le sou-
haitez, certaines options (chaines 
TV, offres groupées avec des lignes 
mobiles…) peuvent être souscrites 
en complément.

•  Méfiez-vous des appels ou 
visites affirmant être “en-
voyés par la mairie” : la com-
mune ne mandate aucun opéra-
teur en particulier. Le déploiement 
de la fibre attire malheureusement 
certains démarcheurs peu scrupu-
leux.

•  Inconvénient des box fibres, les 
appels téléphoniques sont impos-
sibles en cas de coupure d’électri-
cité (puisqu’ils passent par la box). 
Si vous souhaitez être joignables en 
permanence (appels de secours 

par exemple), il vous faudra un on-
duleur (boitier d’alimentation sur 
batterie). Comptez moins d’une 
centaine d’euros en entrée de 
gamme. Sinon, optez pour un té-
léphone mobile (avec un abonne-
ment supplémentaire). 

•  Enfin, si vous êtes équipés d’appa-
reils spécifiques (alarme, caméras, 
anti-chute…), pensez à vérifier leur 
compatibilité avec la nouvelle tech-
nologie fibre. 

Pour vous aider à franchir le cap, des 
permanences d’information sont or-
ganisées en mairie (voir le planning 
sur le site de la mairie). 

Préparez votre transition 
dès maintenant pour évi-
ter toute interruption de 
service.
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Infos diverses

Bourse aux jouets
L’association MAM «En attendant 
d’être Grand» d’Argentré a le plai-
sir de vous inviter à sa Bourse aux 
jouets, qui se tiendra le weekend du 
15 novembre 2025. Cet événement 
est l’occasion idéale de donner une 
nouvelle vie à vos jouets tout en 
contribuant au développement de 
notre MAM (Maison d’Assistants 
Maternels).
Vous pouvez déposer vos jouets à 
la salle des fêtes le vendredi 14 no-
vembre, de 17h à 19h30. Chaque 
jouet doit être accompagné d’une 

liste détaillant les articles déposés. 
Une participation de 0,20 € par 
article déposé est demandée pour 
couvrir les frais d’organisation.
La vente se déroulera le samedi 15 
novembre, de 9h à 13h30, à la salle 
des fêtes. Venez profiter de cette 
occasion pour dénicher des jouets 
d’occasion à petits prix !
Les articles non vendus pourront 
être récupérés le même jour, de 17h 
à 18h30.
Cette bourse aux jouets a pour 
objectif de récolter des fonds per-
mettant à notre association d’in-

vestir dans du nouveau matériel et 
d’organiser des interventions exté-
rieures pour nos enfants, telles que 
des séances avec une psychomotri-
cienne, des contes pour enfants ou 
des spectacles. 
Nous comptons sur votre participa-
tion et votre soutien pour faire de 
cet événement un succès !

Le samedi 17 mai, une action natio-
nale avait amené une délégation de 

chasseurs argentréens à poser de-
vant la mairie.

Quelques jours plus tôt un mani-
feste pour la chasse avait été remis 
au maire.
« Nous nous sommes réunis dans le 
cadre d’une action nationale pour dé-
fendre notre activité et notamment 
notre activité bénévole de mission 
de service public lors des chasses 
administratives de régulation » a dé-
claré le représentant des chasseurs, 
ajoutant : « Nous réaffirmons notre 
détermination à défendre la chasse, 
qui est un art de vivre. »

Après avoir travaillé en France (Paris, 
Aix, Vannes, Vendée…) et à l’étran-
ger (Canada, Thaïlande), Catherine 
Clavier, lavalloise d’origine, a posé 
ses valises à Argentré. A 49 ans, cette 
psychomotricienne cherchait une 
maison de santé pluridisciplinaire 
pour pouvoir être au service de l’hu-
main en menant des projets com-
muns. Auxiliaire de santé, elle réalise, 
sur prescription médicale, des bilans 
fonctionnels (orientation dans le 
temps et l’espace, équilibre, coordi-

nation, motricité fine…) et propose 
des ateliers de remédiation pour 
tous les âges, du bébé au quatrième 
âge. Installée tout d’abord au rez de 
jardin de la mairie, elle vient d’emmé-
nager rue de Beausoleil.

MAM en attendant d’être grand

Chasseurs argentréens 

Catherine Clavier 
Psychomotricienne 

 
 06 35 32 18 50

   www.rdvlive.fr/prise-rdv/catherine-
clavier/bilan/

 
 09 75 46 18 64
  argentre.jouets@gmail.com

   www.facebook.com/mam.
enattendantdetregrand
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NAISSANCES
Laurine Damon – 5 mars 2025
Briac Tricot – 10 mars 2025
Malo Paillard – 3 avril 2025
Noah Terroer – 21 mai 2025 

ÉTAT CIVIL

ARGENTRÉ
Route de Louvigné

BONCHAMP
Route de Louverné

LAVAL
Z.I des Touches

LOUVERNÉ
Route de la Chapelle 

Anthenaise

ENTRAMMES
Route de Forcé

Lundi 9h30-12h 14h-18h 9h-12h et 13h30-18h 9h-12h 9h-12h et 14h-18h

Mardi 9h-12h et 14h-18h 9h-12h et 13h30-18h 14h-18h 14h-18h

Mercredi 14h-17h30 14h-18h 9h-12h et 13h30-18h 9h-12h et 14h-18h 9h-12h et 14h-18h

Jeudi 14h-17h30 9h-12h et 13h30-18h 14h-18h 14h-18h

Vendredi 9h30-12h 9h-12h et 14h-18h 9h-12h et 13h30-18h 14h-18h 14h-18h

Samedi 9h-12h et 14h-17h30 9h-12h et 14h-18h 9h-12h et 14h-18h 9h-12h et 14h-18h 9h-12h et 14h-18h

Dimanche 9h-12h

DÉCHETTERIE

DÉCÈS

Michèle Genouel – 23 février 2025 
Daniel Lainé – 5 mai 2025
Pascal Rabbé – 28 mars 2025
Patricia Bosc  – 24 avril 2025

         MARIAGES

Patrick Lemesle – Natacha 
Boucheron  – 31 mai 2025

Depuis le mois de mars, Linda Lan-
glais, responsable de l’agence du 
Crédit Mutuel d’Argentré, et Cloë 
Le Roux, sa collègue, ont emmé-
nagé dans leurs nouveaux locaux, 
au 30 rue du Maine, pour disposer 
d’espaces plus grands pour les clients 
comme pour les salariés. Un troi-
sième bureau est même aménagé 
pour le chargé de clientèle profes-
sionnelle, le gestionnaire de patri-

moine ou des étudiants en stage. Pe-
tit clin d’œil : avant d’être occupé par 
Maribambelle (traiteur), le bâtiment 
accueillait la mairie d’Argentré !

Un nouveau local pour le Crédit 
Mutuel 

Retrouvez tous les artisans et commerçants de la commune 
sur le site www.argentre.fr/pages/commerces

 
 0820 366 346



p.43

Le bulletin municipal d’Argentré / Juillet 2025 / n°68

À NOTER

Ouverture de la mairie
Du lundi au vendredi de 9h à 12h30  
et de 14h30 à 18h.
Fermée le jeudi après-midi. 
02 43 37 30 21 
www.argentre.fr 
mairie@argentre.fr

La Poste
Guichet : 
Du lundi au vendredi :  
14h00 -16h30
Le samedi : 11h00 - 12h30
Levée de la boîte aux lettres : 
16h du lundi au vendredi, 
11h30 le samedi

Social : Antenne solidarité
Uniquement sur rendez-vous 
Tél : 02 43 59 71 10

Presse

Ouest France : Chantal Lefort  
06 70 71 38 69 - lefort.chantal@sfr.fr
Courrier de la Mayenne :
André Pavageau - 06 19 16 99 91
cdlmargentre53@orange.fr

Permanences conciliateur
Guilleux Roselyne ( sur rendez-vous 
uniquement ) un jeudi par mois.
Prendre rendez-vous  à l’accueil de la mairie.

DÉCÈS

Michèle Genouel – 23 février 2025 
Daniel Lainé – 5 mai 2025
Pascal Rabbé – 28 mars 2025
Patricia Bosc  – 24 avril 2025

AGENDA

Juillet 

4/ Argentré fête l’été
Place de l’église / à partir de 19h 
La traditionnelle fête de l’été, restauration 
et buvette sur place, descente aux 
flambeaux et feu d’artifice au plan 
d’eau. Association Animation Argentré.  
www.argentre.fr/culture

5/ Comice agricole
Allée  d’Hauterive / à partir de 10h 
Exposition d’animaux et de matériels 
agricoles ouverte à tous. Concours, 
animations pour les enfants, concours 
de mini-pelle, balade en petit train… 
buvette et restauration sur place. 

Septembre

6/ Associations en fête   
Complexe sportif / 14h-17h  
Le forum des associations d’Argentré 
– renseignements et inscriptions pour 
toutes les activités de l’année 2025-
2026. 
Association Animation Argentré 
www.argentre.fr/culture

6/ Soirée des bénévoles   
L’Escapade / 20h30  
Pour la première édition, la commune 
a décidé de remercier les bénévoles 
qui oeuvrent régulièrement dans les 
différentes associations communales, 
qu’elles soient culturelles ou sportives, 
ou en aidant les services communaux

14/ Vide grenier de l’amicale 
laïque   
Allée d’Hauterive / à partir de 
9h  
Organisé par les membres de l’amicale 
laïque, le célèbre vide grenier d’Argentré 
accueille des centaines d’exposants qui 
proposent aux curieux toutes sortes 
d’objet
amicalelaique@argentre.f

 

Octobre

4/ Bal folk   
L’Escapade / 20h30
Cette année, le traditionnel Fest Noz 
d’Argentré évolue en bal folk. Au 
programme de cette édition : Ewen et 
Mavel d’Aviau ainsi que le groupe « Tête 
en l’air ». 

14/15/ Bourse aux jouets  
Salle des fêtes / 17h  
Organisée par l’association « MAM en 
attendant d’être grand »
19/ Fête de l’automne  
L’Escapade 
Exposition de pommes et de fruits de 
saison, dégustation, nombreux exposant. 
Association Animation Argentré 
www.argentre.fr/culture  
aaa@argentre.fr  

25/ Repas dansant du comice 
agricole  
L’Escapade  / 20h
Repas dansant proposé par les 
organisateurs du comice agricole. 
Steven Mottier 
steven.mottier@argentre.fr

Novembre

1/ Fête du jeu 
L’Escapade
De nombreux jeux de société, de plateau, 
vidéos… à la disposition des petits et des 
grands pour passer un excellent moment 
en famille. 
Service jeunesse Argentré, Louvigné, 
Soulgé 
jeunesse@argentre.fr  

8/ Loto du BMX 
L’Escapade
Une nouveauté cette année : un loto 
organisé par les membres de la section 
BMX de l’US Argentré. 
Section  BMX de l’US Argentré
bmx@usargentre.fr

15/ Repas dansant de l’US 
Football 
L’Escapade
Repas dansant organisé par les membres 
de la section football de l’US Argentré.
Section Football de l’US Argentré 
football@argentre.fr

29/ Marché de Noël de 
l’école Saint Cyr Ste Julitte    
L’Escapade / 10h-17h 
Nombreux exposants pour bien 
préparer les fêtes, vente de sapins de 
Noël, restauration et buvette sur place.
apelstcyrstejulietteargentre@
outlook.fr 
 

Décembre

6/ Repas des ainés   
L’Escapade
Le traditionnel repas organisé par la 
commune pour les 70 ans et +...

13/ Arbre de Noël de 
l’amicale laïque   
L’Escapade
La fête de Noël organisée par les parents 
d’élèves de l’amicale laïque d’Argentré. 
argentre.amicale.laique@gmail.com

30/  L’argentréenne     
Plan d’eau / 9h et 10h30  
Deux courses nature, de 8 et 16 km, 
à travers les chemins argentréens 
organisées par la section running de l’US 
Argentré.
running@argentre.fr  
www.argentre.fr/running 



Souvenirs
 semainede la

citoyenne
du 19 au 24 mai 2025


